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B  REGLEMENT DES ETUDES DU DIPLOME UNIVERSITAIRE (DU) « MUNDUS » 

 

 

 

B.1. Règles générales et organisation de lõann®e universitaire  
 

Le présent règlement ainsi que ses annexes sont portés à la connaissance des élèves-ingénieurs en 

d®but dôann®e scolaire.  

La présence à toutes les activités programmées par Polytech Grenoble est obligatoire. Si un étudiant 

nôest pas en mesure de se présenter à une épreuve de contrôle, il devra fournir toutes pièces 

justificatives. La justification est appréciée par le responsable du DU et toute absence injustifiée 

sera sanctionnée par la note zéro. 

Les étudiants inscrits au DU Mundus sont intégrés à une spécialité de Polytech Grenoble identifiée 

lors de leur admission. 

Durant le premier semestre, les enseignements sont personnalisés et dissociés de la spécialité 

ingénieur classique. Au second semestre, les étudiants sont intégrés à leur future spécialité en 

participant aux enseignements prévus par le responsable de la spécialité. 

 

B.2. Mode de contrôle et évaluation 
 

Les enseignements communs sont regroupés sur la liste figurant en annexe. 

Pour chaque mati¯re donnant lieu ¨ ®valuation, lôenseignant responsable donne une note n sur 20. 

La pondération des différentes épreuves se fait selon le tableau figurant en annexe, avec des 

coefficients qui tiennent compte du volume horaire de chaque mati¯re et de lôinvestissement 

personnel estim®, et conduit ¨ une note globale pour lôann®e ®gale ¨ N sur 20. Les mati¯res ayant un 

coefficient ®gal ¨ 0 (cf. tableau en annexe) doivent °tre valid®es sous la forme dôun quitus. 

Les notes des diff®rentes ®preuves sont communiqu®es aux ®tudiants par voie dôaffichage, en 

principe dans les quinze jours qui suivent la date de lô®preuve. 

Chaque ®l¯ve qui en fait la demande peut avoir communication de ses copies dôexamen et obtenir 

un entretien avec le correcteur. 

 

B.3. Jury 
 

Le jury est souverain, il est compos® de lôensemble des enseignants titulaires et vacataires qui 

participent aux enseignements du DU óMUNDUSô. Le proc¯s-verbal est paraphé par le Président du 

jury et deux assesseurs.  

Avant le jury, tout ®tudiant a le droit dôinformer le jury des difficult®s mat®rielles, familiales ou 

morales auxquelles il a pu °tre confront®. Les ®l¯ves nôassistent pas aux d®lib®rations du jury. 

 

 

B.4. Conditions dõadmission en ann®e 4 de la fili¯re Ing®nieur 
 

- Validation du DU avec une moyenne générale N supérieure ou égale à 10/20 
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Chaque étudiant qui satisfait aux épreuves du DU óMUNDUSô selon les conditions ci-dessus a une 

place de droit dans lôann®e 4 de la sp®cialit® identifi®e lors de sa sélection.  

 

Les admissions dans les spécialités de lô®cole sont r®alis®es selon la proc®dure mise en place par le 

réseau Polytech.  

Toute demande de changement de filière sera exceptionnelle et sera conditionnée à lôavis du jury et 

des responsables de la filière demandée. 

Toute demande de changement dô®cole sera exceptionnelle et sera conditionnée à lôavis du jury et 

des responsables de lô®cole demand®e. 

 

B.5. R¯glement des ®preuves dõ®valuation 
 

Pour se présenter à une épreuve dô®valuation, un ®l¯ve doit être régulièrement inscrit 

pédagogiquement et administrativement. 

 

B.5.1.  Accès des candidats aux salles d'examen  
L'élève doit : 

¶ se pr®senter imp®rativement sur le lieu de lô®preuve avant  le d®but de lô®preuve ; 

¶ avoir sur lui toutes les pièces nécessaires à son identification (carte d'étudiant actualisée, 

carte ou pi¯ce dôidentit®) ; 

¶ s'installer à la place réservée en cas de numérotation des places. 

L'accès à la salle est interdit à tout candidat qui se présente après la distribution du (des) sujet(s). 

Toutefois, à titre exceptionnel, le responsable d'épreuve pourra autoriser à composer un candidat 

retardataire. Aucun temps complémentaire de composition ne sera donné au candidat concerné. La 

mention du retard et des circonstances sera portée sur le procès-verbal d'examen ou la liste 

dô®margement. 

 

B.5.2.  Consignes générales. 
L'élève doit : 

¶ utiliser le matériel expressément autorisé et mentionné sur le sujet d'épreuve ; 

¶ utiliser les copies et les brouillons mis à disposition par l'administration ; 

¶ remettre sa copie au surveillant à l'heure indiquée pour la fin des épreuves.  

L'élève ne peut pas : 

¶ quitter définitivement la salle pour quelque motif que ce soit, dans la première moitié de la 

dur®e de lô®preuve apr¯s la distribution des sujets, m°me s'il rend copie blanche ; 

¶ rester ou pénétrer à nouveau dans la salle une fois la copie remise. 

Les élèves qui demandent à quitter provisoirement la salle n'y seront autorisés qu'un par un. 

Pendant la durée des épreuves il est interdit : 

¶ dôutiliser tout moyen de communication (téléphone portable, microordinateur...) sauf 

conditions particulières mentionnées sur le sujet. Lôenseignant responsable de lô®preuve ou 

le surveillant (sur recommandation de lôenseignant responsable de lô®preuve) pourra exiger 

que les téléphones portables soient d®pos®s ¨ lôentr®e de la salle avant le d®but de 

lô®preuve ; 



 Polytech Grenoble Règlement des études 2015-2016 

 Règlement des études du Diplôme Universitaire (DU) « MUNDUS » 

 

 

8 

¶ de communiquer entre candidats ou avec l'extérieur et d'échanger du matériel (règle, stylo, 

calculatrice) ; 

¶ d'utiliser, ou même de conserver sans les utiliser, des documents ou matériels non autorisés 

pendant l'épreuve. 

 

B.5.3.  Infraction, plagiat, fraude  
Toute infraction aux instructions énoncées au B.5.2 ou tentative de fraude dûment constatée 

entraîne l'application du décret n°95-842 du 13 juillet 1995 relatif à la procédure disciplinaire dans 

les établissements publics d'enseignement supérieur. Dans ce cas, le surveillant fait cesser la fraude 

sans interrompre la participation de l'élève à l'épreuve. Il dresse un procès-verbal transmis à la 

section disciplinaire du conseil dôadministration de lôuniversit® par le directeur de l'école. 

Le plagiat consiste ¨ pr®senter comme sien ce qui a ®t® produit par un autre, quelle quôen soit la 

source (ouvrage, documents sur internet, travail dôun autre ®l¯ve). Le plagiat est une fraude.  

En cas de fraude, lô®l¯ve est susceptible dô°tre d®f®r® en section disciplinaire du conseil 

dôadministration de lôuniversit®  et sôexpose aux sanctions suivantes : 

¶ La nullit® de lô®preuve ; 

¶ lôavertissement ; 

¶ le blâme ; 

¶ lôexclusion de lô®tablissement pour une dur®e maximum de 5 ans : cette sanction peut être 

prononc®e avec sursis si lôexclusion nôexc¯de pas 2 ans ; 

¶ lôexclusion d®finitive de lô®tablissement ; 

¶ lôexclusion de tout ®tablissement public dôenseignement sup®rieur pour une dur®e maximum 

de 5 ans ; 

¶ lôexclusion d®finitive de tout ®tablissement public dôenseignement sup®rieur. 
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B.6. Annexe : Maquette des enseignements du « DU » MUNDUS 
 

 
 

 

 

Code APOGÉE Intitulé Coefficient
Volume 

horaire

SEMESTRE 1

HPOL1MUA
Accueil - Présentation du Réseau Polytech

et de Polytech Grenoble 9

HFLE1MUB Français (FLE) 0,4 228

HCUF1MUC Immersion (culture française) 24

HSCI1MUE Matières scientifiques 84

HTUT1MUF Tutorat individualisé 5

TOTAL SEMESTRE 1 0,4 350

SEMESTRE 2

HFLE2MUA Français (FLE) 0,35 108

HCUF2MUB Immersion (culture française) 24

HANG2MUC Anglais 0,1 21

HSCI2MUD Matières scientifiques 0,15 168

HTUT2MUE Tutorat individualisé 5

HSTG2MUF Stage

TOTAL SEMESTRE 2 0,6 326

TOTAL ANNÉE 1 676

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme universitaire : Année Mundus

HDUMUND/110 (VDI) - HMUND/110 (VET)
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C  REGLEMENT DES ETUDES DU DIPLOME UNIVERSITAIRE (DU) ôPASSEPORT 
POLYTECHõ (PEIP A et D) 

 

 

C.1. Préambule 
 

Le présent règlement ainsi que ses annexes sont portés à la connaissance des élèves-ingénieurs en 

d®but dôann®e scolaire.  

 

C.2. Organisation des études 
 

C.2.1.  R®partition temporelle et Unit®s dõEnseignement 
Les enseignements sont regroupés sur la liste figurant dans les annexes. 

 

C.2.2.  Notation ð Evaluation des élèves 
Pour chaque mati¯re donnant lieu ¨ ®valuation, lôenseignant responsable donne une note M sur 20. 

Les notes des diff®rentes ®preuves sont communiqu®es aux ®tudiants par voir dôaffichage, en 

principe dans les quinze jours qui suivent la date de lô®preuve. 

Chaque ®l¯ve qui en fait la demande peut avoir communication de ses copies dôexamen et obtenir 

un entretien avec le correcteur. 

 

C.2.3.  Assiduité 
La présence à toutes les activités programmées par Polytech Grenoble est obligatoire. Si un étudiant 

nôest pas en mesure de se pr®senter ¨ une ®preuve de contr¹le, il devra fournir toutes pi¯ces 

justificatives. La justification est appréciée par le responsable du DU et toute absence injustifiée 

sera sanctionnée par la note zéro. Il nôy a pas de seconde session pour le DU Polytech (PEIP A ou 

D). 

 

C.3. Jury 
 

Le jury est souverain, il est compos® de lôensemble des enseignants titulaires et vacataires qui 

participent aux enseignements du DU et dôun repr®sentant du DLST ou de lôIUT suivant le parcours 

suivi par lô®tudiant. Le procès-verbal est paraphé par le Président du jury et deux assesseurs.  

Avant le jury, tout ®tudiant a le droit dôinformer le jury des difficult®s mat®rielles, familiales ou 

morales auxquelles il a pu être confronté. Les ®l¯ves nôassistent pas aux d®lib®rations du jury. 

 

C.4. Conditions de validation et poursuite du cursus de formation  
 

C.4.1.  Validation de la  première année de DU. 
La pondération des différentes épreuves se fait selon les tableaux figurant en annexe, avec des 

coefficients qui tiennent compte du volume horaire de chaque matière, et conduit à une note globale 

pour lôann®e ®gale ¨ N sur 20. 
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Conditions de validation de la 1
ère

 année du DU : 

- Avoir une moyenne N sup®rieure ou ®gale ¨ 10/20 sur lôann®e en cours. 

 

C.4.2.  Conditions dõadmission en 2ème année du DU : 
 

- Validation de la 1
ère

 année du DU. 

- Validation de la première année de la Licence Sciences, Technologies, Santé, selon le 

règlement des études du DLST, sans redoublement. 

- Validation de la 1
ère

 année IUT, selon le r¯glement des ®tudes de lôIUT, sans redoublement. 

 

C.4.3.  Validation de la  deuxième année du DU 
La pondération des différentes épreuves se fait selon le tableau figurant en annexe, avec des 

coefficients qui tiennent compte du volume horaire de chaque matière, et conduit à une note globale 

pour lôann®e ®gale ¨ N sur 20. 

 

Conditions de validation de la 2
ème

 année du DU : 

- Avoir une moyenne N sup®rieure ou ®gale ¨ 10/20 sur lôann®e en cours. 

 

C.4.4.  Validation du DU 
- Avoir validé les deux années du DU. 

 

C.4.5.  Conditions dõadmission dans une des écoles du réseau Polytech 
- pour les PeiP parcours óDLSTô :  

¶ Avoir validé le DU avec une moyenne supérieure ou égale à 12/20 sur lôensemble des 

deux années du DU 

¶ Validation des deux années de licence (L1 + L2) sans redoublement 

 

- Pour les PeiP parcours óIUTô : 

¶ Avoir validé le DU avec une moyenne supérieure ou égale à 12/20 sur lôensemble des 

deux années du DU. 

¶ Validation des deux ann®es dôIUT sans redoublement. 

 

Chaque étudiant qui satisfait aux épreuves du DU et, selon son parcours, de la Licence Sciences, 

Technologies, Santé ou de lôIUT selon les conditions ci-dessus a une place de droit dans une des 

écoles du réseau Polytech dans les spécialités qui lui sont ouvertes, en dehors des formations en 

apprentissage ou par alternance. 

 

Les admissions dans les écoles sont réalisées selon la procédure mise en place par le réseau 

Polytech. Elle permet une affectation par ordre de m®rite pour lôensemble des ®tudiants inscrits en 

PEIP dans les écoles du réseau Polytech en satisfaisant au mieux leur choix en fonction des places 

disponibles. 

 

 

C.5. R¯glement des ®preuves dõ®valuation 
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Pour se présenter à une épreuve de contrôle, un étudiant doit être régulièrement inscrit 

pédagogiquement et administrativement. 

 

C.5.1.  Accès des candidats aux salles d'examen  
L'étudiant doit : 

¶ se pr®senter imp®rativement sur le lieu de lô®preuve avant  le d®but de lô®preuve ; 

¶ avoir sur lui toutes les pièces nécessaires à son identification (carte d'étudiant actualisée) ; 

en cas de non présentation de la carte d'étudiant, une vérification sera assurée et une 

présentation d'une pièce d'identité sera obligatoire ; 

¶ s'installer à la place réservée en cas de numérotation des places. 

 

Candidats retardataires : l'accès de la salle est interdit à tout candidat qui se présente après la 

distribution du (des) sujet(s). Toutefois, à titre exceptionnel, le responsable d'épreuve pourra, 

lorsque le retard est dû à un cas de force majeure (donc pouvant être justifié) laissé à son 

appréciation, autoriser à composer un candidat retardataire. Aucun temps complémentaire de 

composition ne sera donné au candidat concerné. La mention du retard et des circonstances sera 

portée sur le procès-verbal d'examen ou la liste dô®margement. Dans tous les cas lôacc¯s ¨ la salle 

ne pourra plus être autorisé une heure après la distribution des sujets. 

 

C.5.2.  Consignes générales 
L'étudiant doit : 

¶ utiliser le matériel expressément autorisé et mentionné sur le sujet d'épreuve ; 

¶ utiliser les copies et les brouillons mis à disposition par l'administration ; 

¶ remettre sa copie au surveillant à l'heure indiquée pour la fin des épreuves. 

L'étudiant ne peut pas : 

¶ quitter définitivement la salle pour quelque motif que ce soit, dans la première moitié de la 

dur®e de lô®preuve après la distribution des sujets, même s'il rend copie blanche ; 

¶ rester ou pénétrer à nouveau dans la salle une fois la copie remise. 

Les étudiants qui demandent à quitter provisoirement la salle n'y seront autorisés qu'un par un et 

accompagnés éventuellement d'un enseignant ou d'un surveillant. 

Pendant la durée des épreuves il est interdit : 

¶ de détenir tout moyen de communication (téléphone portable, microordinateur, ...) sauf 

conditions particulières mentionnées sur le sujet. Lôenseignant responsable de lô®preuve ou 

le surveillant (sur recommandation de lôenseignant responsable de lô®preuve) pourra exiger 

que les t®l®phones portables soient d®pos®s ¨ lôentr®e de la salle avant le d®but de lô®preuve ; 

¶ de communiquer entre candidats ou avec l'extérieur et d'échanger du matériel (règle, stylo, 

calculatriceé) ; 

¶ d'utiliser, ou même de conserver sans les utiliser, des documents ou matériels non autorisés 

pendant l'épreuve. 

 

C.5.3.  Infraction, plagiat, fraude  
Toute infraction aux instructions énoncées au C.5.2 ou tentative de fraude dûment constatée 

entraîne l'application du décret n°95-842 du 13 juillet 1995 relatif à la procédure disciplinaire dans 

les établissements publics d'enseignement supérieur. Dans ce cas, le surveillant fait cesser la fraude 



 Polytech Grenoble Règlement des études 2015-2016 

 Règlement des études du Diplôme Universitaire (DU) « PEIP A et D » 

 

 

13 

sans interrompre la participation de l'étudiant à l'épreuve. Il dresse un procès-verbal transmis à la 

section disciplinaire par le directeur de l'école. 

Le plagiat consiste ¨ pr®senter comme sien ce qui a ®t® produit par un autre, quelle quôen soit la 

source (ouvrage, internet, travail dôun autre ®tudianté). Le plagiat est une fraude. 

 

En cas de fraude, les sanctions applicables aux usagers sont :  

¶ lôavertissement ; 

¶ le blâme ; 

¶ lôexclusion de lô®tablissement pour une dur®e maximum de 5 ans - cette sanction peut être 

prononc®e avec sursis si lôexclusion nôexc¯de pas 2 ans ; 

¶ lôexclusion d®finitive de lô®tablissement ; 

¶ lôexclusion de tout ®tablissement public dôenseignement sup®rieur pour une dur®e maximum 

de 5 ans ; 

¶ lôexclusion d®finitive de tout ®tablissement public dôenseignement sup®rieur. 

 

 

.  
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C.6. Annexes 
 

C.6.1.  Annexe 1 : Maquette des enseignements du DU « Passeport Polytech »  
Parcours « licence » 

 

 

Code APOGÉE Intitulé Coefficient
Volume 

horaire

SEMESTRE 1

HCOM1P1D Les métiers de l'ingénieur et Polytech 14

HCOM1P1E Bureautique pour l'ingénieur 0,3 24

HTUT1P1F Initiation à la conduite de projet tutoré 8

HCOM1P1G Initiation communication orale et écrite 0,1 12

TOTAL SEMESTRE 1 0,4 58

SEMESTRE 2

HANG2P1A
Présentation des méthodes d'enseignement 

d'anglais
0,3 20

HTUT2P1A Gestion de projet 8

HTUT2P1B Projet tutoré : choix des sujets et mise en situation 4

HCOM2P1C TP découvertes 0,1 8

HCOM2P1D Histoire des sciences de l'ingénieur 8

HCOM2P1E TD Histoire des sciences 0,2 12

TOTAL SEMESTRE 2 0,6 60

TOTAL ANNÉE 1 118

Code APOGÉE Intitulé Coefficient
Volume 

horaire

SEMESTRE 3

HANG3P1A Anglais pour l'ingénieur 0,2 20

HGES3P1B Initiation à la gestion des entreprises 0,2 20

HCOM3P1C Le métier d'ingénieur au XXIème siècle 4

HTUT3P1D Projet tutoré 16

TOTAL SEMESTRE 3 0,4 60

SEMESTRE 4

HCOM4P1B Anglais pour l'ingénieur 0,2 20

HTUT4P1C Projet tutoré 0,3 30

HSTG4P1D Stage 0,1

TOTAL SEMESTRE 4 0,6 50

TOTAL ANNÉE 1 110

HDUPEIP/110 (VDI) - HPEIP2/110 (VET)

PEIP PARCOURS LICENCE (PEIP A)

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : DU Parcours Polytech - 1ère année : PEIPA1

HDUPEIP/110 (VDI) - HPEIP1/110 (VET)

PEIP PARCOURS LICENCE (PEIP A)

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : DU Parcours Polytech - 2ème année : PEIPA2
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C.6.2.  Annexe 2 : Maquette des enseignements du DU « Passeport Polytech »  
Parcours « DUT département Génie Electrique et Informatique Industrielle  » 

 

 

Code APOGÉE Intitulé Coefficient
Volume 

horaire

SEMESTRE 1

HTUT1PGA Projet tutoré - préparation projet du S2 0,33 15h

HPPP1PGB Projet professionnel : PEC 10h

HMAT1PGC Aide aux devoirs - mathématiques

TOTAL SEMESTRE 1 0,33 25

SEMESTRE 2

HPRJ2PGA Projet technique commun 3i4 0,67 60h

HPPP2PGB Projet professionnel : PEC 10h

HMAT2PGC Aide aux devoirs - mathématiques

TOTAL SEMESTRE 2 0,67 70h

TOTAL ANNÉE 1,00 95h

Code APOGÉE Intitulé Coefficient
Volume 

horaire

SEMESTRE 3

HTUT3PGA Projet tutoré 0,5 40h

HPPP3PGB Projet Professionnel Personnel (PPP) 0,1 10h

HPPP3PGC Projet Professionnel : PEC 10h

TOTAL SEMESTRE 3 0,6 60h

SEMESTRE 4

HTUT4PGA Module complémentaire : projet technique Polytech 0,4 27h

HMAT4PGB Aide au devoir mathématiques 10h

TOTAL SEMESTRE 4 0,4 37h

TOTAL ANNÉE 1,00 97h

Diplôme : DU Parcours Polytech - 2ème année : PEIPD2 GEII

HDUPEIP/110 (VDI) - HPEIP2/110 (VET)

PEIP PARCOURS DUT GÉNIE ÉLECTRIQUE ET INFORMATIQUE INDUSTRIELLE (PEIP D)

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : DU Parcours Polytech - 1ère année : PEIPD1 GEII

HDUPEIP/110 (VDI) - HPEIP1/110 (VET)

PEIP PARCOURS DUT GÉNIE ÉLECTRIQUE ET INFORMATIQUE INDUSTRIELLE (PEIP D)

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016
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C.6.3.  Annexe 3 : Maquette des enseignements du DU « Passeport Polytech »  
Parcours « DUT département Mesures Physiques » 

 

 

Code APOGÉE Intitulé Coefficient
Volume 

horaire

SEMESTRE 1

HMAT1PMA Remise à niveau en mathématiques et chimie 20h

HPPP1PMB Projet autour du métier d'ingénieur 0,33 20h

HPPP1PMD Projet professionnel : conférence-visites 10h

TOTAL SEMESTRE 1 0,33 50h

SEMESTRE 2

HSPI2PMA Projet scientifique - sujet bibliographique 0,67 25h

HCHI2PMB Soutien en chimie 15h

HPPP2PMD Projet professionnel : conférences-visites 10h

TOTAL SEMESTRE 2 0,67 50h

TOTAL ANNÉE 1 100h

CODE

APOGÉE
Intitulé Coefficient

Volume 

horaire

SEMESTRE 3

HTUT3PMA Projet scientifique Polytech 0,4 35h

HPPP3PMB tǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ς ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ς ǎǳƧŜǘ aŀǘŞǊƛŀǳȄ0,4 35h

HMAT3PMC Soutien mathématiques 3h

HPPP3PMD Projet professionnel : conférence-visites 10h

TOTAL SEMESTRE 3 0,8 73

SEMESTRE 4

HTUT4PMA Projet scientifique (TP CIME) 0,2 20h

HMAT4PMB Soutien mathématiques 3h

TOTAL SEMESTRE 4 0,2 23h

TOTAL ANNÉE 1 96h

Diplôme : DU Parcours Polytech - 2ème année : PEIPD2 MP

HDUPEIP/110 (VDI) - HPEIP2/110 (VET)

PEIP PARCOURS DUT MESURES PHYSIQUES (PEIP D)

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : DU Parcours Polytech - 1ère année : PEIPD1 MP

HDUPEIP/110 (VDI) - HPEIP1/110 (VET)

PEIP PARCOURS DUT MESURES PHYSIQUES (PEIP D)

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016
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C.6.4.  Annexe 4 : Maquette des enseignements du DU « Passeport Polytech »  
Parcours « DUT département Réseaux et Télécommunications » 

 

 
 

 

 

 

 

CODE

APOGÉE
Intitulé Coefficient Volume horaire

SEMESTRE 1

HMAT1PRA Aide aux devoirs - mathématiques

HPPP1PRB Projet professionnel - PEC 10h

TOTAL SEMESTRE 1 0 10h

SEMESTRE 2

HTUT2PRA Projet technique commun RICM 0,8 60h

HPPP2PRB Projet professionnel : PEC 10h

HSPI2PRC Étude bibliographique 0,2 20h

TOTAL SEMESTRE 2 1 90h

TOTAL ANNÉE 1 100h

CODE

APOGÉE
Intitulé Coefficient Volume horaire

SEMESTRE 3

HPPP3PRA Projet Professionnel Personnel (PPP) 0,4 30h

HPPP3PRB Projet Professionnel : PEC 10h

TOTAL SEMESTRE 3 0,4 40h

SEMESTRE 4

HTUT4PRAModule complémentaire : projet developpement 0,6 40h

HMAT4PRB Complément mathématiques 10h

TOTAL SEMESTRE 4 0,6 50h

TOTAL ANNÉE 1 90h

HDUPEIP/110 (VDI) - HPEIP2/110 (VET)

PEIP PARCOURS IUT RÉSEAUX ET TÉLÉCOMMUNICATIONS (PEIP D)

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : DU Parcours Polytech - 1ère année : PEIPD1 RT

HDUPEIP/110 (VDI) - HPEIP1/110 (VET)

PEIP PARCOURS IUT RÉSEAUX ET TÉLÉCOMMUNICATIONS (PEIP D)

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : DU Parcours Polytech - 2ème année : PEIPD2 RT
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D  Règlement des études du diplôme universitaire (DU)  ôPasserelle Polytech  
(PeiP C Post-PACES)õ 

 

 

Le présent règlement ainsi que ses annexes sont portés à la connaissance des étudiants en début 

d'année universitaire. 

Les ®tudiants ®lisent en d®but dôann®e universitaire un d®l®gu® et un suppl®ant. 

 

D.1. Organisation des études 
 

D.1.1.  Répartition temporelle  
Les enseignements sont organisés en semestres. Le volume horaire d'enseignement encadré dans 

chaque semestre est d'environ 300h.  

 

D.1.2.  Nature des enseignements 
La formation comprend : 

¶ des enseignements sous forme de cours, travaux dirigés, travaux pratiques ; 

¶ des travaux personnels tutorés dans le cadre d'une pédagogie de projets ;  

¶ des visites dôentreprises ;  

¶ des conférences, séminaires ; 

¶ des activités d'investissement personnel ou collectif agréées par l'école.  

 

Les modalités du contrôle des connaissances et conditions de délivrance du diplôme sont fixées 

avant la fin du premier mois dôenseignement de l'ann®e universitaire et communiqu®es aux 

étudiants et aux enseignants dans le même délai. 

 

D.1.3.  Stage est expérience professionnelle 
En fin dôann®e, un élève doit avoir eu une expérience professionnelle d'une durée minimale de 4 

semaines, validée par la spécialité. Le quitus obtenu est nécessaire à la validation du semestre 4. 

 

D.1.4.  Notation - Evaluation des étudiants.  
Les enseignements sont groupés au sein d'Unités d'Enseignement (UE) dont la liste, le contenu et 

les coefficients associés pour chaque spécialité figurent en annexe.  

Le contr¹le des connaissances sôeffectue au moyen dô®preuves qui peuvent °tre ®crites, pratiques ou 

orales ; elles peuvent être liées à des projets. Ces épreuves pourront se dérouler sous la forme de 

contr¹les continus et/ou dô®preuves terminales. 

Les épreuves de contrôle sont notées de 0 à 20. Pour chaque matière (épreuve théorique ou 

pratique), l'enseignant responsable attribue une note N. La pondération des différentes épreuves 

conduisant à la note N est identique pour l'ensemble de la promotion. Les notes des différentes 

épreuves sont communiquées aux étudiants par voie d'affichage, en principe dans les quinze jours 

qui suivent la date de l'épreuve. En tout état de cause, les résultats des différentes évaluations sont 

communiqués aux élèves avant la réunion de la commission préparatoire au jury. Chaque étudiant 
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qui en fait la demande, peut avoir communication de ses copies d'examen et obtenir un entretien 

avec le correcteur. 

La moyenne de l'UE est calculée à partir des évaluations obtenues dans les matières de l'UE compte 

tenu de leur pondération respective. La moyenne semestrielle est calculée à partir des moyennes des 

UE du semestre compte tenu de leur pondération respective. La moyenne annuelle est calculée à 

partir des moyennes semestrielles. 

Lorsque des activités sont réalisées en groupe (en travaux pratiques, en projets, ...), la contribution 

de chaque étudiant doit pouvoir être appréciée ; la notation et le cas échéant la décision de 

validation sont prononcées à titre individuel et peuvent être différentes pour chacun d'entre eux.  

Si une matière à coefficient est annulée, cette matière est neutralisée et le calcul de la moyenne à 

lôUE est effectu® ¨ partir des autres mati¯res constituant lôUE avec leurs poids respectifs. Si une 

seule mati¯re constitue lôUE, cette derni¯re est neutralis®e dans le calcul de la moyenne au semestre 

et ¨ lôann®e. 

 

D.1.5.  Assiduité 
La pr®sence ¨ toutes les activit®s d'enseignement inscrites ¨ lôemploi du temps ainsi quôaux 

épreuves de contrôle est obligatoire. Des contrôles de présence peuvent être effectués durant les 

cours, TD, TP, tutorat, séminaires, conférences, visites ou activités extérieures. La justification 

dôabsence doit parvenir à la gestionnaire de scolarité au plus tard 48 heures apr¯s lôabsence 

invoquée. 

 

D.1.5.1.  Absence lors dõune activit® dõenseignement 

La justification d'une absence est appréciée par le responsable de lôenseignement. Peut-être 

considérée comme justifiée, une absence pour laquelle lô®tudiant peut produire un document officiel 

(certificat médical, procès-verbal dôaccident, convocation administrative).Dans tous les cas, 

lô®tudiant doit aussi pr®venir lôenseignant de la raison de son absence. En cas d'absence injustifi®e 

tout étudiant peut être considéré par le jury comme défaillant dans la matière concernée. Si le 

nombre dôabsences justifi®es dans une mati¯re d®passe un quart du nombre de s®ances de cette 

mati¯re, lô®tudiant pourra °tre consid®r® comme d®faillant dans la mati¯re par le jury et ne pourra 

éventuellement obtenir une note dans la matière concernée que lors des épreuves complémentaires, 

en fonction de la décision du jury. 

 

D.1.5.2.  Absence lors dõune ®preuve 

Une absence non justifi®e ¨ une ®preuve entra´ne une note de z®ro. En cas dôabsence justifiée, dont 

lôappr®ciation est laiss®e au responsable de la sp®cialit®, lô®tudiant sera autoris® ¨ repasser la 

matière concernée lors de la session programmée des épreuves complémentaires. La note obtenue 

lors de cette épreuve complémentaire est, dans ce cas particulier dôabsence justifi®e, et sous réserve 

de validation par le jury, celle affectée pour le calcul de la moyenne semestrielle et annuelle. 

 

D.2. Jury d'école et commissions préparatoires au jury d'école 
 

D.2.1.  Commissions préparatoires au jury d'école 
Les commissions pr®paratoires au jury d'®cole se r®unissent ¨ lôissue de chaque semestre pour 

examiner les résultats des étudiants et donner un avis pour chacun : validation de semestre, 

validation de formation, réorientation, prescription d'un programme d'épreuves complémentaires.  
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Tout étudiant ayant rencontré des difficultés particulières (matérielles, familiales, de santé, etc) doit 

informer au pr®alable la commission pr®paratoire par lettre ou s'adresser directement ¨ lôun des 

membres de la commission, sôil souhaite qu'elles soient prises en compte lors des d®lib®rations. 

Les délibérations des commissions ne sont pas publiques. Les membres ont obligation de réserve. 

Les avis qui en résultent ne doivent en aucun cas être communiqués aux étudiants. 

 

D.2.2.  Jury d'école 
Le jury d'école est constitué au minimum du directeur de Polytech Grenoble qui le préside, du 

directeur des études et de deux enseignants ayant participé à la formation. Le jury d'école est 

souverain. Seul son président est habilité à donner des précisions quant aux décisions prises ; il peut 

d®l®guer cette responsabilit® au directeur des ®tudes. Le jury dô®cole examine les avis des 

commissions pr®paratoires. Il peut ainsi °tre amen® ¨ prendre une d®cision non conforme ¨ lôavis de 

la commission préparatoire. Les délibérations du jury d'école ne sont pas publiques. Les membres 

du jury d'école ont obligation de réserve. Les procurations ne sont pas autorisées. Les décisions du 

jury d'école ne sont pas susceptibles de révision sauf s'il était porté à la connaissance de son 

président un élément nouveau qu'il estime de nature à pouvoir modifier la décision prononcée ; dans 

ce cas, il convoque à nouveau le jury d'école dans les meilleurs délais possibles. 

 

D.2.3.  Modalités de délibération  
Le jury d'école se réunit à l'issue de chaque semestre et pour la clôture de l'année. Les compétences 

du jury d'école portent sur :  

¶ la validation des semestres ; 

¶ la validation dôann®e ; 

¶ la prescription de passer des épreuves complémentaires ; 

¶ la réorientation des étudiants non autorisés à poursuivre leur cursus à l'école ; 

En cas de non validation dôune UE, le jury peut autoriser lô®l¯ve ¨ passer des ®preuves 

compl®mentaires pour la valider. A lôexception du point ®voqu® au ÄD.1.4.2, les notes des épreuves 

complémentaires ne peuvent se substituer aux notes déjà obtenues dans ces épreuves. Le 

programme des épreuves complémentaires est fixé par le jury d'école à partir des propositions des 

commissions préparatoires. 

Le redoublement nôest pas autoris®. Le jury d'®cole peut proposer une nouvelle inscription de 

lô®tudiant dont la scolarit® a ®t® interrompue pour raisons exceptionnelles. Cette ann®e 

suppl®mentaire nôest pas comptabilis®e comme un redoublement. 

 

D.3. Conditions de validation et poursuite des études 
 

Le Seuil de Validation de Semestre et d'Année (SVSA) est égal à 10. 

Le Seuil de Validation dôUE (SVUE) est ®gal ¨ 7. 

Une absence à une des épreuves interdit la validation de lôUE concern®e. 

 

D.3.1.  Validation de semestre 
Pour qu'un semestre soit validé il faut que : 

¶ la moyenne semestrielle de l'étudiant soit supérieure ou égale au SVSA 

¶ la moyenne de chaque UE soit supérieure ou égale au SVUE 

¶ le stage soit validé par un quitus pour le semestre 4. 
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D.3.2.  Validation d'année 
Si les deux semestres de l'année sont validés, l'année est validée de droit. Sinon, pour que l'année 

soit validée il faut que: 

¶ la moyenne annuelle de l'étudiant soit supérieure ou égale au SVSA ; 

¶ la moyenne de chaque UE de l'année soit supérieure ou égale à 7/20 ; 

¶ le stage soit validé par un quitus pour le semestre 4. 

 

D.3.3.  Modalités d'octroi des ECTS 
Les ECTS avec leur grade sont octroyés pour les UE dont la moyenne est supérieure ou égale au 

SVUE. 

 

D.3.4.  Conditions de poursuite d'études 
 

Chaque étudiant qui a validé son année selon les conditions ci-dessus a une place de droit dans une 

des écoles du réseau Polytech, dans les spécialités qui leurs sont ouvertes, en dehors des formations 

en apprentissage ou par alternance. 

 

Les admissions dans les écoles sont réalisées selon la procédure mise en place par le réseau 

Polytech. Elle permet une affectation par ordre de m®rite pour lôensemble des ®tudiants inscrits en 

PEIP dans les écoles du réseau Polytech en satisfaisant au mieux leur choix en fonction des places 

disponibles. 

 

D.4. Règlement des épreuves de contrôle 
 

Pour se présenter à une épreuve de contrôle, un étudiant doit être régulièrement inscrit 

pédagogiquement et administrativement. 

 

D.4.1.  Accès des candidats aux salles d'examen  
L'étudiant doit : 

¶ se pr®senter imp®rativement sur le lieu de lô®preuve avant  le d®but de lô®preuve ; 

¶ avoir sur lui toutes les pièces nécessaires à son identification (carte d'étudiant actualisée) ; 

en cas de non présentation de la carte d'étudiant, une vérification sera assurée et une 

présentation d'une pièce d'identité sera obligatoire ; 

¶ s'installer à la place réservée en cas de numérotation des places. 

 

Candidats retardataires : l'accès de la salle est interdit à tout candidat qui se présente après la 

distribution du (des) sujet(s). Toutefois, à titre exceptionnel, le responsable d'épreuve pourra, 

lorsque le retard est dû à un cas de force majeure (donc pouvant être justifié) laissé à son 

appréciation, autoriser à composer un candidat retardataire. Aucun temps complémentaire de 

composition ne sera donné au candidat concerné. La mention du retard et des circonstances sera 

portée sur le procès-verbal d'examen ou la liste dô®margement. Dans tous les cas lôacc¯s ¨ la salle 

ne pourra plus être autorisé une heure après la distribution des sujets. 
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D.4.2.  Consignes générales 
L'étudiant doit : 

¶ utiliser le matériel expressément autorisé et mentionné sur le sujet d'épreuve ; 

¶ utiliser les copies et les brouillons mis à disposition par l'administration ; 

¶ remettre sa copie au surveillant à l'heure indiquée pour la fin des épreuves. 

L'étudiant ne peut pas : 

¶ quitter définitivement la salle pour quelque motif que ce soit, dans la première moitié de la 

dur®e de lô®preuve après la distribution des sujets, même s'il rend copie blanche ; 

¶ rester ou pénétrer à nouveau dans la salle une fois la copie remise. 

Les étudiants qui demandent à quitter provisoirement la salle n'y seront autorisés qu'un par un et 

accompagnés éventuellement d'un enseignant ou d'un surveillant. 

Pendant la durée des épreuves il est interdit : 

¶ de détenir tout moyen de communication (téléphone portable, microordinateur, ...) sauf 

conditions particuli¯res mentionn®es sur le sujet. Lôenseignant responsable de lô®preuve ou 

le surveillant (sur recommandation de lôenseignant responsable de lô®preuve) pourra exiger 

que les t®l®phones portables soient d®pos®s ¨ lôentr®e de la salle avant le d®but de lô®preuve ; 

¶ de communiquer entre candidats ou avec l'extérieur et d'échanger du matériel (règle, stylo, 

calculatriceé) ; 

¶ d'utiliser, ou même de conserver sans les utiliser, des documents ou matériels non autorisés 

pendant l'épreuve. 

 

D.4.3.  Infraction, plagiat, fraude  
Toute infraction aux instructions énoncées au D.4.2 ou tentative de fraude dûment constatée 

entraîne l'application du décret n°95-842 du 13 juillet 1995 relatif à la procédure disciplinaire dans 

les établissements publics d'enseignement supérieur. Dans ce cas, le surveillant fait cesser la fraude 

sans interrompre la participation de l'étudiant à l'épreuve. Il dresse un procès-verbal transmis à la 

section disciplinaire du conseil dôadministration de lôuniversit® par le directeur de l'école. 

Le plagiat consiste ¨ pr®senter comme sien ce qui a ®t® produit par un autre, quelle quôen soit la 

source (ouvrage, internet, travail dôun autre ®tudianté). Le plagiat est une fraude.  

En cas de fraude, les sanctions applicables aux usagers sont :  

¶ lôavertissement ; 

¶ le blâme ; 

¶ lôexclusion de lô®tablissement pour une dur®e maximum de 5 ans - cette sanction peut être 

prononcée avec sursis si lôexclusion nôexc¯de pas 2 ans ; 

¶ lôexclusion d®finitive de lô®tablissement ; 

¶ lôexclusion de tout ®tablissement public dôenseignement sup®rieur pour une dur®e maximum 

de 5 ans ; 

¶ lôexclusion d®finitive de tout ®tablissement public dôenseignement sup®rieur. 
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D.5. Annexe  Maquette des enseignements du DU « Passerelle Polytech PEIP C 
Post-PACES » 
 

 
 

 

 

 

Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 3

HMAT23S1 UE1 : MÉTHODES ET OUTILS MATHÉMATIQUES DE BASE6 6

HMAT3S1A Algèbre, géométrie et calcul infinitésimal élémentaires 1

HMAT23S2 UE2 : MAT122 6 6

HMAT3S2A Algèbre linéaire et analyses élémentaires 1

PDPHY114 UE3 : PHY114 : MÉCANIQUE DU POINT, ÉLECTRICITÉ 16 6

PDPHY235 UE4 : PHY235 : ÉLECTROMAGNÉTISME 6 6

HSHS23S5 UE5 : SHS POLYTECH 1 6 6

HAPS3S5A Sport et développement personnel 0,4

HANG3S5B Anglais 1 0,3

HTUT3S5C Projet tutoré de découverte du milieu industriel 1 0,3

HTUT3S5D Tutorat en mathématiques et physique (facultatif)

TOTAL SEMESTRE 3 30 30

SEMESTRE 4

HMAT24S1 UE1 : MAT234 6 6

HMAT4S1A Calcul matriciel et fonctions de plusieurs variables 1

HIFI24S2 UE2 : PHYSICAL COMPUTING 6 6

HIFI4S2A Projet tutoré de robotique 1

PDPHY124 UE3 : PHY124 : OPTIQUE GÉOMÉTRIQUE, ÉLECTRICITÉ 26 6

PDPHY244 UE4 : PHY244 : VIBRATION-ONDES, OPTIQUE ONDULATOIRE6 6

HSHS24S5 UE5 : SHS POLYTECH 2 6 6

HANG4S5A Anglais 2 0,4

HTUT4S5B Projet tutoré de découverte du milieu industriel 2 0,6

HAPS4S5C Sport et développement personnel

HTUT4S5D Tutorat en mathématiques et physique (facultatif)

HSTG4S5E Stage de découverte du milieu professionnel

TOTAL SEMESTRE 4 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : DU Parcours Polytech - PEIP C "post-PACES"

HDUPPAC/130 (VDI) - HPPAC1/130 (VET)
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E  Règlement des études de l'école Polytechnique de l'université Grenoble-I   
(hors filière par apprentissage et années de formation en contrat de 
professionnalisation)  

 

 

(comprenant les dispositions communes adoptées par le Réseau Polytech. Les dispositions propres à 

lôEcole Polytechnique de lôUniversit® Grenoble-I ont été rajoutées en italique dans le texte) 

 

 

E.1. Préambule 
 

La formation d'ingénieur comporte 5 années d'études post baccalauréat. Les présentes dispositions 

sôappliquent : 

¶ aux trois dernières années d'étude (années 3, 4, 5) en formation initiale ci-dessous désignées 

par « cycle ingénieur ».  

¶ à toutes les spécialités des écoles membres du réseau Polytech (hors formations par 

apprentissage). 

¶ Pour Polytech Grenoble, les pr®sentes dispositions sôappliquent aux spécialités  

o Géotechnique et génie civil 

o Prévention des Risques 

o Matériaux 

o Informatique Industrielle et Instrumentation 

o Réseaux Informatiques ï Communication ï Multimédia 

o Technologies de lôInformation pour la Sant® 

¶ Pour Polytech Grenoble, ces dispositions ne concernent pas les années de formation en 

contrat de professionnalisation (année 5 des filières « Prévention des risques » , 

« Géotechnique et génie civil » et « Matériaux »). 

 

Le règlement des études de chaque école est le règlement des études du réseau Polytech, complété 

par les modalit®s dôapplication sp®cifiques ¨ lô®cole concern®e, ins®r® en italique dans le paragraphe 

touché par celles-ci. 

Le règlement des études du réseau Polytech est révisable chaque année par l'assemblée des 

directeurs sur proposition de la Commission Nationale Pédagogique Polytech. Les modifications 

arrêtées doivent entrer en application dans chaque école au plus tard à la troisième rentrée 

universitaire qui suit la date d'adoption du nouveau règlement.  

 

Le présent règlement ainsi que ses annexes sont portés à la connaissance des élèves-ingénieurs en 

début d'année universitaire. 

Les élèves ingénieurs élisent pour chaque année d'étude et pour chaque spécialité un délégué et un 

suppléant. 

 

E.2. Organisation des études 
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E.2.1.  R®partition temporelle et Unit®s dõEnseignement 
Le volume horaire total d'enseignement encadré est compris entre 1800 h et 2000 h [Document 

2012 « Références et orientations » Tome 2 p 43 de la CTI : http://www.cti-commission.fr] sur les 

trois années du cycle ingénieur. Les enseignements sont organisés en 6 semestres équilibrés en 

charge horaire. 

Une date commune de rentrée en troisième
 
année est fixée chaque année pour l'ensemble des écoles 

du réseau. 

Les enseignements (matières, modules, éléments constitutifs pédagogiques) sont groupés en Unités 

d'Enseignement (UE) au sein de chaque semestre. Chaque UE assure une cohérence pédagogique 

entre diverses matières et contribue à l'acquisition de compétences identifiées. A chaque UE est 

associ® un nombre fix® dôECTS. A chaque semestre sont associ®s 30 ECTS exigibles d®finis dans la 

maquette pédagogique. 

 

E.2.2.  Nature des enseignements 
Selon les spécialités, la formation comprend : 

¶ des enseignements sous forme de cours, travaux dirigés, travaux pratiques ; 

¶ des travaux personnels tutorés dans le cadre d'une pédagogie de projets ; 

¶ des stages et des visites dôentreprises ;  

¶ des conférences, séminaires ; 

¶ des activités d'investissement personnel ou collectif agréées par l'école.  

Toutes les spécialités comportent une initiation à la recherche. 

Les élèves ingénieurs peuvent être autorisés à suivre : 

¶ un ou deux semestres dans un établissement supérieur étranger, agréé par leur école ; 

¶ un ou deux semestres dans une autre ®cole dôing®nieurs, agréée par leur école ; 

¶ une préparation spécifique à la recherche parallèlement à la cinquième année. 

Le sport, une seconde langue, un stage optionnel en entreprise ou d'autres activités peuvent être des 

matières optionnelles, sous réserve de l'accord du responsable de la spécialité.  

Les maquettes pédagogiques (programmes, volumes horaires, répartition en UE, pondération des 

®valuations au sein dôune m°me UE) sont publi®es annuellement pour chaque sp®cialit®. La liste des 

UE et des matières ainsi que les coefficients associés, pour chaque spécialité de Polytech Grenoble, 

figure dans les annexes 1, 2 et 3 pour les années 3,4 et 5 respectivement. Les modalit®s dô®valuation 

sont fix®es avant la fin du premier mois dôenseignement de l'ann®e universitaire et communiquées 

aux élèves ingénieurs et aux enseignants dans le même délai. 

 

E.2.3.  Stages et expériences professionnelles 
Un élève ingénieur doit avoir eu au moins deux expériences en entreprise, validées par la spécialité, 

avec un minimum de 28 semaines de stage en entreprise durant sa formation, réparties sur les trois 

années du cycle ingénieur, suivant les recommandations de la CTI. Un stage long en laboratoire de 

recherche peut être substitué au stage long en entreprise. Dans ce cas, la durée minimale de stage en 

entreprise peut être ramenée à 14 semaines (R&O 2012). Le profil de l'ingénieur formé aura alors 

une composante recherche affirmée. 

En fin de troisième année, un élève doit avoir eu une expérience professionnelle en entreprise d'une 

durée minimale de 4 semaines, validée par la spécialité. 

Les stages de quatrième et cinquième année sont obligatoires. Celui de quatrième année doit être de 

6 semaines minimum ; celui de fin dô®tude doit °tre de 4 mois minimum ¨ 6 mois maximum. 

http://www.cti-commission.fr/
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En ce qui concerne les stages et expériences professionnelles obligatoires pour les spécialités de 

Polytech Grenoble, les durées minimales sont précisées dans les annexes 4, 5 et 6 pour les années 

3, 4 et 5 respectivement.  

Une convention de stage, ne pouvant aller au-del¨ de la date du jury dôann®e, doit être établie pour 

tout stage. Lô®l¯ve ing®nieur ne pourra pas commencer son stage tant que la convention de stage ne 

sera pas signée par toutes les parties. 

Tout stage obligatoire donne lieu à la rédaction d'un rapport. Il est suivi en principe d'une 

soutenance orale devant un jury. La note finale tient compte de tous ces aspects. 

Le rapport peut être rédigé en français ou en anglais, notamment lorsque les stages sont effectués 

dans un pays étranger non francophone, ou lorsque la langue de travail de l'entreprise d'accueil 

n'est pas le français. 

 

E.2.4.  Mobilité internationale  
Conformément aux préconisations de la CTI, il est recommandé que chaque élève effectue, pendant 

les années post-bac une ou plusieurs exp®riences ¨ lô®tranger valid®es par lô®cole. La forme peut 

être variée : semestre ou ann®e dô®tudes, stage en entreprise ou en laboratoire, emploiéetc. Le 

r®seau Polytech recommande que la dur®e totale de s®jour ¨ lô®tranger pendant les ®tudes 

supérieures soit dôau moins 13 semaines. 

 

Concernant les élèves ingénieurs de Polytech Grenoble, une mobilité internationale de 6 semaines 

au minimum est obligatoire pour toutes les spécialités. Cette mobilité devra être réalisée au cours 

du cycle ingénieur et être validée par la spécialité. Des précisions sur les modalités de cette 

mobilité sont fournies en annexe 7. 

Par ailleurs, les dur®es de stages et les conditions dôexp®rience ¨ lô®tranger pour certaines 

spécialités sont précisées dans les annexes 4, 5 et 6. 

 

E.2.5.  Notation - Evaluation des élèves ingénieurs. 
Les évaluations sont destinées à apprécier, à chaque étape de la formation, les acquis de 

lôapprentissage de l'®l¯ve ing®nieur. Les ®valuations sont effectu®es au moyen dô®preuves qui 

peuvent être écrites, pratiques ou orales ; elles peuvent être liées à des projets, des stages, ou des 

périodes de formation en entreprise. Ces épreuves peuvent se dérouler en cours ou en fin de 

semestre.  

Les évaluations sont notées de 0 à 20. Pour chaque matière (épreuve théorique ou pratique), 

l'enseignant responsable attribue une note N. La pondération des différentes épreuves conduisant à 

la note N est identique pour l'ensemble de la promotion. Les notes des différentes épreuves sont 

communiquées aux élèves par voie d'affichage, en principe dans les quinze jours qui suivent la date 

de l'épreuve. En tout état de cause, les résultats des différentes évaluations sont communiqués aux 

®l¯ves avant la r®union de la commission pr®paratoire au jury dô®cole. Chaque élève qui en fait la 

demande, peut avoir communication de ses copies d'examen et obtenir un entretien avec le 

correcteur. 

La note d'une Unité d'Enseignement est la moyenne des notes d'évaluation des matières composant 

l'UE en prenant en compte leur pondération respective. 

Lorsque des activit®s sont r®alis®es en groupe (en travaux pratiques, en projetséetc.), la 

contribution de chaque élève ingénieur doit pouvoir être appréciée ; la notation et le cas échéant la 

décision de validation sont prononcées à titre individuel et peuvent être différentes pour chacun des 

®l¯ves dôun m°me groupe. 
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En ce qui concerne les mati¯res optionnelles (sport optionnel, langue vivante 2é), celles-ci 

pourront apporter aux élèves un supplément de points à la moyenne annuelle égal à 0,05 fois la 

partie au-dessus de 10 des notes de ces matières, dans la limite de 0,5 point. Ce supplément de 

points est pris en compte dans la note finale de l'année mais ne pourra donner lieu 

automatiquement ¨ la validation de lôann®e si la moyenne annuelle reste inf®rieure ¨ 10/20. Ce 

dernier point est laiss® ¨ lôappr®ciation du jury dô®cole. La moyenne prise en compte pour chaque 

mati¯re optionnelle est calcul®e ¨ partir des notes obtenues dans ces mati¯res sur lôensemble de 

lôann®e de formation. 

Si une matière à coefficient est annulée, cette matière est neutralisée et le calcul de la moyenne à 

lôUE est effectu® ¨ partir des autres mati¯res constituant lôUE avec leurs poids respectifs. Si une 

seule mati¯re constitue lôUE, cette derni¯re est neutralis®e dans  le calcul de la moyenne au 

semestre et ¨ lôann®e. 

 

E.2.6.  Notation ð Evaluation lors dõun cursus ¨ lõ®tranger. 
Pour les étudiants ayant effectué une partie de leur cursus à l'étranger, les crédits ECTS (après 

conversion, en fonction du pays dôaccueil) sont valid®s dans l'ann®e d'®tudes où ils ont été acquis. 

Le semestre sera validé, si le nombre de crédits obtenus est supérieur ou égal à 30 / semestre. La 

moyenne du semestre dans ce cas correspondra à la moyenne du semestre  précédent effectué à 

Polytech Grenoble, côest cette derni¯re qui sera prise en compte dans le calcul de la moyenne de 

lôann®e et du diplôme. 

Si lors du cursus à l'étranger, un stage a été effectué, celui-ci fera l'objet d'une évaluation (par une 

soutenance) selon les modalités prévues dans le règlement des études, et la note obtenue sera 

intégrée dans la moyenne du semestre en respectant les coefficients du présent règlement. 

Par ailleurs, en cas de non validation dôECTS, les mati¯res suivies ¨ lô®tranger ne pourront pas 

faire lôobjet dôune session de rattrapage organisée à Polytech Grenoble. 

 

E.2.7.  Assiduité 
La pr®sence ¨ toutes les activit®s d'enseignement inscrites ¨ lôemploi du temps ainsi quôaux 

épreuves de contrôle est obligatoire. Des contrôles de présence peuvent être effectués durant les 

cours, TD, TP, projets, tutorat, séminaires, conférences, visites ou activités extérieures. Un élève 

absent dispose d'un délai de 48 heures pour justifier son absence auprès du secrétariat de sa 

formation. 

Cependant, le responsable de la spécialité a la possibilité, sur avis des enseignants concernés, 

d'accorder des dispenses de certains enseignements et, par conséquent, des contrôles de 

connaissances qui les sanctionnent. La note attribuée pour l'épreuve ayant donné lieu à une 

dispense est de 10 sur 20. Une telle dispense fera syst®matiquement lôobjet dôun contrat 

pédagogique établi en d®but dôann®e et sign® par toutes les parties concernées. Un exemplaire de 

ce contrat sera conservé par lô®l¯ve et par lô®cole. 

 

E.2.7.1.  Absence lors dõune activit® dõenseignement 

La justification d'une absence est appréciée par le responsable de la spécialité. Peut-être 

consid®r®e comme justifi®e, une absence pour laquelle lô®l¯ve peut produire un document officiel 

(certificat médical, procès-verbal dôaccident, convocation administrative). Dans tous les cas, 

lô®l¯ve ing®nieur doit pr®venir lôenseignant de la raison de son absence. En cas d'absence 

injustifiée tout élève peut être considéré par le jury comme défaillant dans la matière concernée. Si 

le nombre dôabsences justifi®es dans une matière dépasse un quart du nombre de séances de cette 
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mati¯re, lô®l¯ve ing®nieur pourra °tre consid®r® comme d®faillant dans la mati¯re par le jury et ne 

pourra éventuellement obtenir une note dans la matière concernée que lors des épreuves 

complémentaires, en fonction de la décision du jury. 

 

E.2.7.2.  Absence lors dõune ®preuve 

Une absence non justifi®e ¨ une ®preuve entra´ne une note de z®ro. En cas dôabsence justifi®e, dont 

lôappr®ciation est laiss®e au responsable de la sp®cialit®, les modalit®s dô®valuation sont précisées 

ci-dessous. 

Lô®l¯ve dont l'absence est justifi®e sera autoris® ¨ repasser la mati¯re concern®e lors de la session 

programmée des épreuves complémentaires. La note obtenue lors de cette épreuve complémentaire 

est, dans ce cas particulier dôabsence justifi®e, et sous réserve de validation par le jury, celle 

affectée pour le calcul de la moyenne semestrielle et annuelle. 

 

E.2.8.  Projets à l'initiative des élèves 
Le r®seau Polytech encourage lôengagement des ®l¯ves ing®nieurs dans des activit®s b®n®voles, au 

sein ou non d'associations au sein de lô®cole ou de lôuniversit® dans des domaines variés. Les élèves 

participent ainsi au rayonnement de leur école à travers différentes manifestations. Ces 

engagements peuvent aussi contribuer à l'acquisition de compétences, de savoirs, de savoir-faire et 

de savoir être du futur ingénieur ; ¨ ce titre, ils peuvent faire lôobjet dôobligation pour la validation 

du dipl¹me dôing®nieur. A Polytech Grenoble, dans le cadre d'un contrat d'initiatives citoyennes, 

lôobtention dôun total de dix points dôactions citoyennes Polypoints est exigé pour remplir ce 

contrat, n®cessaire ¨ lôobtention du dipl¹me. Il est recommand® ¨ chaque ®l¯ve dôavoir obtenu ces 

dix points à l'issue de la quatrième année. Une liste, non exhaustive, dôactions citoyennes, est 

proposée en annexe 8. 

 

E.2.9.  Cas particuliers 
Chaque école prévoit des aménagements pour le déroulement des études des élèves à statut 

exceptionnel (sportifs et artistes de haut niveau, élèves en situation de handicap, élèves 

entrepreneurs...). Ce statut doit °tre valid® par les instances ad hoc de lôuniversit® ou de lô®cole. 

Une ann®e dôinterruption, dite ann®e de c®sure, peut °tre accord®e ¨ titre exceptionnel au cours du 

cursus, par d®cision du jury dô®cole sur projet motiv®. Durant cette année, sauf exception, le 

b®n®ficiaire nôa plus le statut dô®l¯ve de lô®cole et aucune convention de stage ne peut °tre sign®e. 

 

E.3. Jury d'école et commissions préparatoires au jury d'école 
 

E.3.1.  Commissions préparatoires au jury d'école 
Les commissions préparatoires au jury d'école sont propres à chaque spécialité. Les commissions 

pr®paratoires sont r®unies ¨ la fin de chaque semestre et ¨ lôissue des ®preuves compl®mentaires ; 

elles examinent les résultats des élèves ingénieurs et formulent un avis pour chacun : validation des 

UE, validation de semestre, passage dans l'année supérieure, validation de formation pour les élèves 

de cinquième année, autorisation de se réinscrire dans la même année, réorientation, prescription 

d'un programme d'épreuves complémentaires, etc. Cet avis est transmis au jury dô®cole. 

Les délibérations des commissions préparatoires ne sont pas publiques. Les membres des 

commissions préparatoires ont obligation de réserve. Les avis qui en résultent ne doivent en aucun 

cas être communiqués aux élèves. 
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E.3.2.  Jury d'école 
Le jury d'école est constitué au minimum du directeur de l'école qui le préside, du responsable des 

formations (directeur des études) et de tous les responsables de spécialité. Le jury d'école est réuni à 

l'issue de chaque semestre, ¨ lôissue des ®preuves compl®mentaires et pour la cl¹ture de lôann®e. 

Le jury d'école est souverain. Il examine les avis des commissions préparatoires en veillant à 

l'homogénéité des avis rendus pour les différentes spécialités. Il peut ainsi être amené à prendre une 

d®cision non conforme ¨ lôavis dôune commission pr®paratoire. 

Les délibérations du jury d'école ne sont pas publiques. Les membres du jury d'école ont obligation 

de réserve. Les procurations ne sont pas autorisées. Seul le président du jury est habilité à donner 

des précisions quant aux décisions prises ; il peut déléguer cette responsabilité au responsable des 

formations et/ou aux responsables de spécialités concernés. 

Les décisions du jury d'école ne sont pas susceptibles de révision sauf s'il est porté à la connaissance 

de son président un élément nouveau qu'il estime de nature à pouvoir modifier la décision 

prononcée ; dans ce cas, il convoque à nouveau le jury d'école dans les meilleurs délais possibles. 

 

E.3.3.  Compétences du jury dõ®cole 
Les compétences du jury d'école portent sur : 

¶ la validation des UE et l'octroi des ECTS associés ; 

¶ la validation des semestres et des années ; 

¶ l'autorisation de passer des épreuves complémentaires et la détermination des modalités 

associées ; 

¶ l'autorisation et les modalités de redoublement ou de réinscription dans la même année en 

cas de scolarité interrompue pour raisons exceptionnelles ; 

¶ la réorientation des élèves ingénieurs non autorisés à poursuivre leur cursus à l'école ; 

¶ l'attribution du diplôme d'ingénieur aux élèves ingénieurs de cinquième année. 

 

E.4. Conditions de validation et poursuite du cursus de formation  
 

E.4.1.  Validation des unit®s dõenseignement, des semestres et des ann®es 
Toute UE dont la note est supérieure ou égale à 10/20 ou dont le grade dans la nomenclature ECTS 

est supérieur ou égal à E, est validée. En outre, lorsquôune UE comporte une mati¯re non ®valu®e 

par une note, il est nécessaire d'obtenir un quitus dans cette matière pour valider l'UE. De plus, 

sauf accord prévu selon le paragraphe E.2.6, une absence à une des épreuves interdit la validation 

de lôUE concern®e. 

Dans le cas particulier de la première année du cycle ingénieur (nommée année 3), les UE « tronc 

commun », pour les semestres 5 et 6, ne pourront être validées que si la note de mathématiques au 

semestre est supérieure ou égale à 07/20. 

Un semestre est validé si toutes les UE du semestre sont validées. 

Une ann®e est valid®e si les deux semestres sont valid®s et si la moyenne de lôann®e en langue 

anglaise est supérieure ou égale à 10/20. 

Une expérience professionnelle en entreprise, dôune dur®e minimale de 4 semaines, validée par la 

spécialité, est obligatoire en fin de troisième année (§ E.2.3) 

Il nôy a pas de compensation entre les UE ni entre les semestres. 
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En cas de non validation dôune UE, le jury peut autoriser lô®l¯ve ¨ passer des ®preuves 

compl®mentaires pour la valider. A lôexception du point ®voqu® au Ä E.2.6.2, les notes des épreuves 

complémentaires ne peuvent se substituer aux notes déjà obtenues dans ces épreuves. 

 

E.4.2.  Modalités d'octroi des ECTS 
Les ECTS avec leur grade sont octroyés pour les UE validées. Les ECTS sont capitalisés. 

 

E.4.3.  Conditions de poursuite du cursus de formation 
Seuls les élèves qui ont validé lôann®e peuvent sôinscrire en ann®e sup®rieure. 

Quels que soient les r®sultats obtenus lors dôun semestre impair, lô®l¯ve ing®nieur est autoris® ¨ 

suivre le semestre pair de la même année. 

Une seule réinscription au titre du redoublement peut être  autorisée dans le cycle ingénieur. 

Le jury d'école peut proposer une nouvelle inscription de lô®l¯ve ing®nieur dont la scolarit® a ®t® 

interrompue pour des raisons exceptionnelles. Cette ann®e suppl®mentaire nôest pas comptabilis®e 

comme un redoublement. 

Tout élève ayant rencontré des difficultés particulières (matérielles, familiales, de sant®éetc.) doit 

en informer au préalable la commission préparatoire de sa spécialité par lettre ou s'adresser 

directement ¨ lôun des membres de la commission, sôil souhaite qu'elles soient prises en compte lors 

des délibérations. 

 

E.4.4.  Redoublement 
Un ®l¯ve qui nôa pas valid® toutes les UE de son ann®e peut °tre autoris® ¨ se r®inscrire dans la 

même année. 

Le redoublement nôest pas un droit et il est rappel® quôune seule réinscription au titre du 

redoublement est autorisée dans le cycle ingénieur. 

Lorsque le jury propose un redoublement, celui-ci donne lieu à un contrat pédagogique signé avec 

lô®l¯ve, pr®cisant notamment lôorganisation p®dagogique de lôann®e et les modalit®s de validation 

de la ou des Unit®s dôEnseignement redoubl®es et les crédits ECTS correspondants. 

Pour chaque élève, ce contrat sera établi par la spécialité concernée le plus tôt possible en début 

dôann®e. Cette convention sera sign®e par toutes les parties concern®es : élève, responsable 

dôann®e, responsable de sp®cialité, directeur des études. Un exemplaire original sera conservé par 

lô®cole et par lô®l¯ve. 

 

E.5. Délivrance du diplôme d'ingénieur en fin de formation  
 

E.5.1.  Certification du niveau d'anglais  
Les ingénieurs exercent leur activité dans un contexte de compétition internationale et dôouverture 

mondiale des économies. La CTI estime donc indispensable de donner aux élèves ingénieurs une 

formation qui les confronte de manière pratique à la dimension internationale et exige à ce titre un 

niveau minimal en anglais pour la délivrance du diplôme [Document « Références et orientations » 

de la CTI : http://www.cti-commission.fr] 

Le niveau dôanglais vis® ¨ lôissue dôune formation dôing®nieur est le niveau C1 d®fini par le ç cadre 

européen commun de référence pour les langues » du Conseil de lôEurope. En aucun cas un ®tudiant 

nôayant pas valid® le niveau B2 ne pourra °tre dipl¹m®. 
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Le niveau d'anglais est évalué par l'ensemble des résultats obtenus par l'élève ingénieur au cours de 

sa formation. Un test de langues reconnu et passé dans un centre agréé par le réseau Polytech
1
, sera 

pris en compte dans lôappr®ciation du niveau dôanglais de lô®l¯ve. Le TOEIC est lô®preuve choisie 

par le réseau Polytech. Le niveau d'anglais demandé correspond à un score minimum au TOEIC de 

785. Afin dôaider les ®l¯ves ¨ situer leur niveau, lô®cole prendra en charge, pour les ®l¯ves inscrits 

en quatri¯me ann®e, les frais dôune session du TOEIC quôelle organisera ¨ leur intention dans ses 

locaux. 

 

E.5.2.  Conditions de délivrance du diplôme d'ingénieur à la fin du  cursus 
Pour °tre dipl¹m® dôune ®cole dans une sp®cialit® donn®e, il faut avoir r®ellement accompli au 

moins trois semestres de formation dans la spécialité. 

Seuls les élèves ingénieurs ayant validé la cinquième année et ayant validé le niveau B2 en langue 

anglaise et ayant eu une exp®rience ¨ lô®tranger (professionnelle, stage ou p®riode dô®tudes) dôau 

moins six semaines et ayant acquis au moins dix Polypoints peuvent être diplômés. Les élèves 

®trangers non francophones doivent aussi faire la preuve dôune validation du niveau B2 en français, 

validé par un test externe, pour être diplômés. 

Pour la détermination de la mention du diplôme, la moyenne retenue est celle des moyennes 

annuelles obtenues au cours de l'ensemble de la scolarité à l'école polytechnique de lôuniversit® 

Grenoble-I. Dans le cas d'un redoublement, seuls les résultats du semestre ou de l'année validée 

sont pris en compte. Le jury de délivrance du diplôme d'ingénieur fixe la mention en appréciant 

sous tous ses aspects le travail effectué durant la scolarité toute entière. 

- Une moyenne sup®rieure ou ®gale ¨ 16 donne lieu ¨ lôattribution de la mention "Tr¯s Bien". 

- Une moyenne sup®rieure ou ®gale ¨ 14 et inf®rieure ¨ 16 donne lieu ¨ lôattribution de la mention 

"Bien". 

- Une moyenne supérieure ou ®gale ¨ 12 et inf®rieure ¨ 14 donne lieu ¨ lôattribution de la mention 

"Assez Bien". 

- Une moyenne sup®rieure ou ®gale ¨ 10 et inf®rieure ¨ 12 donne lieu ¨ lôattribution de la mention 

"Sans mention". 

 

Les attestations de diplôme sont établies à l'issue de la d®lib®ration du jury dô®cole et sont mises ¨ la 

disposition des élèves. 

Le dipl¹me est d®livr® par le Pr®sident de l'Universit® conform®ment ¨ la d®cision du jury dô®cole, 

dans la spécialité dans laquelle l'élève ingénieur est inscrit. Il est signé par le Directeur de l'école, le 

Président de l'Université et par le ministre chargé de l'enseignement supérieur ou son représentant. 

Il confère le grade de master. 

L'élève ingénieur ayant validé la totalité des UE de la formation mais n'ayant pas satisfait aux autres 

obligations, tel que le niveau requis en anglais ou nôayant pas eu une exp®rience professionnelle ¨ 

lô®tranger dôau moins six semaines valid®e par la sp®cialit® ou nôayant pas obtenu le nombre requis 

de Polypoints, obtient une attestation de suivi de la formation, mentionnant quôil a obtenu la totalit® 

des UE de la formation mais qu'il nôa pas satisfait ¨ toutes les conditions requises pour l'obtention 

                                                 

¶ 1 Pour le test du TOEIC, sont agréés par le réseau : 

- Ecoles du réseau Polytech 

- Greta 

- Sessions internes aux universités de rattachement 

- Centre ETS de Paris 
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du dipl¹me dôing®nieur. Il n'est plus ®l¯ve ing®nieur de lô®cole et aucune formation supplémentaire 

ne lui sera délivrée. 

 

E.5.3.  Conditions de délivrance du diplôme d'ingénieur après la fin du cursus 
Lô®l¯ve ing®nieur ayant valid® la totalit® des UE de la formation mais nôayant pas satisfait aux 

autres obligations, dispose, pendant les deux ann®es qui suivent sa derni¯re inscription, dôune 

possibilité de réinscription universitaire pour justifier de celles-ci. Les exigences pour lôobtention 

du dipl¹me dôing®nieur de lô®cole pour la sp®cialit® o½ il a obtenu la totalit® des UE de la formation, 

sont celles qui pr®valaient lors de lôann®e o½ il a obtenu lôattestation de suivi de formation. 

Passé le délai de deux ans, une procédure de VAE (Validation des Acquis de l'Expérience) pourra 

conduire ¨ la d®livrance du dipl¹me dôing®nieur suivant les modalités en vigueur pour la VAE. 

 

E.6. Mobilité  
 

E.6.1.  Transfert dans le réseau en fin de troisième année 
¶ Un ®l¯ve ing®nieur ayant valid® sa troisi¯me ann®e peut demander ¨ b®n®ficier dôun transfert 

dans une autre spécialité du réseau Polytech (voir aussi annexe 9). Ce transfert est 

®ventuellement soumis ¨ une obligation de sôinscrire ¨ nouveau en troisi¯me ann®e dans la 

spécialité d'accueil. 

¶ Un ®l¯ve ing®nieur admis ¨ redoubler peut demander ¨ b®n®ficier dôun transfert. Il devra 

sôinscrire ¨ nouveau en troisième année dans la spécialité d'accueil. 

¶ Un élève ingénieur non autorisé à poursuivre sa scolarité dans son école ne peut bénéficier 

du transfert dans une autre école du réseau. 

Lô®l¯ve doit demander au plus t¹t lôautorisation au responsable de sa sp®cialit® dôorigine puis 

prendre contact avec le responsable de la sp®cialit® dôaccueil. La date limite de la demande est le 31 

mai. La décision de transfert et de réinscription éventuelle en troisième année est prise par les 

directeurs des écoles concernées sur proposition des responsables de spécialité, dans le respect de 

son classement ¨ lôentr®e de la troisi¯me ann®e. Si une nouvelle inscription en troisi¯me ann®e est 

pr®conis®e, elle entre dans le d®compte des ann®es de scolarit® de lô®l¯ve. 

Lorsque le transfert a lieu, lô®l¯ve est inscrit dans lô®cole dôaccueil en vue de lôobtention du dipl¹me 

de cette école. 

 

E.6.2.  Mobilité dans le réseau en fin de quatrième année 
Seuls les élèves ingénieurs ayant validé leur quatrième année dans leur école d'origine peuvent être 

autorisés à suivre 1 ou 2 semestres de la cinquième année pour terminer le cycle ingénieur dans une 

autre école du réseau (voir aussi annexe 10). Dans ce cas, lô®l¯ve ing®nieur reste inscrit dans son 

®cole d'origine dont il obtiendra le dipl¹me sôil obtient les ECTS des UE de lô®cole dôaccueil. Il doit 

®galement sôinscrire dans lô®cole dôaccueil. La proc®dure de demande de mobilit® est identique ¨ 

celle du E.6.1. 

 

E.6.3.  Mobilité nationale (hors réseau Polytech) et internationale  
Lô®l¯ve ing®nieur qui effectue une partie de son cursus dans un autre ®tablissement dôenseignement 

sup®rieur est li® par un contrat dô®tudes ®tabli entre son ®cole et lô®tablissement dôaccueil. Ce 

contrat dô®tudes, validé par le responsable de la spécialité, d®crit le programme dô®tudes que 

lô®l¯ve ing®nieur doit suivre et valider. Par ce contrat :  
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¶ lô®tablissement dôaccueil sôengage ¨ assurer les unit®s de cours convenues, en proc®dant si 

nécessaire à un aménagement des horaires ; 

¶ lô®l¯ve ing®nieur sôengage ¨ suivre le programme dô®tudes en le considérant comme une 

partie intégrante de sa formation ; 

¶ l'®cole sôengage ¨ garantir une reconnaissance acad®mique totale de la p®riode dô®tudes 

effectu®e dans l'®tablissement d'accueil, sous r®serve de lôobtention des cr®dits stipul®s dans 

le contrat dô®tudes. 

 

E.7. R¯glement des ®preuves dõ®valuation 
 

Pour se pr®senter ¨ une ®preuve dô®valuation, un ®l¯ve ing®nieur doit °tre r®guli¯rement inscrit 

pédagogiquement et administrativement. 

 

E.7.1.  Accès des candidats aux salles d'examen  
L'élève ingénieur doit : 

¶ se pr®senter imp®rativement sur le lieu de lô®preuve avant  le d®but de lô®preuve ; 

¶ avoir sur lui toutes les pièces nécessaires à son identification (carte d'étudiant actualisée, 

carte ou pi¯ce dôidentit®) ; 

¶ s'installer à la place réservée en cas de numérotation des places. 

L'accès à la salle est interdit à tout candidat qui se présente après la distribution du (des) sujet(s). 

Toutefois, à titre exceptionnel, le responsable d'épreuve pourra autoriser à composer un candidat 

retardataire. Aucun temps complémentaire de composition ne sera donné au candidat concerné. La 

mention du retard et des circonstances sera portée sur le procès-verbal d'examen ou la liste 

dô®margement. 

 

E.7.2.  Consignes générales. 
L'élève ingénieur doit : 

¶ utiliser le matériel expressément autorisé et mentionné sur le sujet d'épreuve ; 

¶ utiliser les copies et les brouillons mis à disposition par l'administration ; 

¶ remettre sa copie au surveillant à l'heure indiquée pour la fin des épreuves.  

L'élève ingénieur ne peut pas : 

¶ quitter définitivement la salle pour quelque motif que ce soit, dans la première moitié de la 

dur®e de lô®preuve apr¯s la distribution des sujets, m°me s'il rend copie blanche ; 

¶ rester ou pénétrer à nouveau dans la salle une fois la copie remise. 

Les élèves qui demandent à quitter provisoirement la salle n'y seront autorisés qu'un par un. 

Pendant la durée des épreuves il est interdit : 

¶ dôutiliser tout moyen de communication (t®l®phone portable, microordinateur...) sauf 

conditions particulières mentionnées sur le sujet. Lôenseignant responsable de lô®preuve ou 

le surveillant (sur recommandation de lôenseignant responsable de lô®preuve) pourra exiger 

que les t®l®phones portables soient d®pos®s ¨ lôentr®e de la salle avant le d®but de 

lô®preuve ; 

¶ de communiquer entre candidats ou avec l'extérieur et d'échanger du matériel (règle, stylo, 

calculatrice) ; 

¶ d'utiliser, ou même de conserver sans les utiliser, des documents ou matériels non autorisés 

pendant l'épreuve. 
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E.7.3.  Infraction, plagiat, fraude  
Toute infraction aux instructions énoncées au E.7.2 ou tentative de fraude dûment constatée 

entraîne l'application du décret n°95-842 du 13 juillet 1995 relatif à la procédure disciplinaire dans 

les établissements publics d'enseignement supérieur. Dans ce cas, le surveillant fait cesser la fraude 

sans interrompre la participation de l'élève à l'épreuve. Il dresse un procès-verbal transmis à la 

section disciplinaire du conseil dôadministration de lôuniversit® par le directeur de l'école. 

Le plagiat consiste ¨ pr®senter comme sien ce qui a ®t® produit par un autre, quelle quôen soit la 

source (ouvrage, documents sur internet, travail dôun autre ®l¯ve). Le plagiat est une fraude.  

En cas de fraude, lô®l¯ve est susceptible dô°tre d®f®r® en section disciplinaire du conseil 

dôadministration de lô®tablissement et sôexpose aux sanctions suivantes : 

¶ La nullit® de lô®preuve ; 

¶ lôavertissement ; 

¶ le blâme ; 

¶ lôexclusion de lô®tablissement pour une dur®e maximum de 5 ans : cette sanction peut être 

prononc®e avec sursis si lôexclusion nôexc¯de pas 2 ans ; 

¶ lôexclusion d®finitive de lô®tablissement ; 

¶ lôexclusion de tout ®tablissement public dôenseignement sup®rieur pour une dur®e maximum 

de 5 ans ; 

¶ lôexclusion d®finitive de tout ®tablissement public dôenseignement supérieur. 
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E.8. Annexes 
 

E.8.1.  Annexe 1 : maquettes pédagogiques des années 3 en formation initiale 
 

Maquettes p®dagogiques de lôann®e 3 (premi¯re ann®e du cycle óIng®nieursô) des sp®cialit®s : 

 

¶ Géotechnique et génie civil, 

¶ Prévention des Risques, 

¶ Matériaux, 

¶ Informatique Industrielle et Instrumentation,  

¶ Réseaux Informatiques ï Communication ï Multimédia, 

¶ Technologies de lôInformation pour la Sant®. 
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 5

HSHS35G1 UE1 : TRONC COMMUN 1 8 8

HANG5T1B Anglais TC 0,3

HCOM5T1B Communication TC 0,15

HECO5T1C Économie - Droit TC 0,15

HMAT5T1D Mathématiques TC 0,4

HGET35G2 UE2 : GÉOTECHNIQUE 1 7 7

HGET5G2A Mécanique des sols 0,4

HGET5G2B Mécanique des sols TP 0,15

HGET5G2C Identification physique des sols 0,3

HGET5G2D Identification physique des sols TP 0,15

HGCI35G3 UE3 : GÉNIE CIVIL 1 8 8

HGCI5G3A Mécanique des milieux continus 0,3

HGCI5G3B Mécanique des structures 1 0,35

HGCI5G3C Visite géologie - travaux 0,1

HGCI5G3D Technique des travaux 0,15

HGCI5G3F Eurocodes 0,1

HGOS35G4 UE4 : GÉOSCIENCES 1 7 7

HGOS5G4A Géologie 0,3

HGOS5G4B Hydraulique des terrains 0,4

HGOS5G4C Hydraulique des terrains TP 0,15

HAPS5G4D Orientation - escalade 0,15

TOTAL SEMESTRE 5 30 30

SEMESTRE 6

HSHS36G1 UE1 : TRONC COMMUN 2 7 7

HANG6T1A Anglais TC 0,3

HCOM6T1B Communication TC 0,1

HGES6T1C Gestion TC 0,4

HMAT6T1D Mathématiques TC 0,2

HGET36G2 UE2 : GÉOTECHNIQUE 2 8 8

HGET6G2A Mécanique des sols 0,4

HGET6G2B Mécanique des sols TP 0,1

HGET6G2E Essai in situ 0,3

HGET6G2F Essai in situ TP 0,2

HGCI36G3 UE3 : GÉNIE CIVIL 2 8 8

HGCI6G3A Mécanique des structures 2 0,3

HGCI6G3B Mécanique des structure TP 0,1

HGCI6G3C Mécanique des milieux continus TP 0,1

HGCI6G3D Dessin 0,1

HINF6G3E Informatique appliquée 0,3

HINF6G3F Informatique appliquée TP 0,1

HGOS36G4 UE4 : GÉOSCIENCES 2 7 7

HGOS6G4A Géologie 0,25

HGOS6G4B Prospection géophysique 0,25

HGOS6G4C Prospection géophysique TP 0,15

HGCI6G4D Topographie 0,1

HGOS6G4E Système d'information géographique 0,1

HGOS6G4F Hydrogéologie 0,15

TOTAL SEMESTRE 6 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : GÉOTECHNIQUE (GEO) - 3ème année : GEO3

HINGGEO/900 (VDI) - HGEO1/900 (VET) 
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 5

HSHS35P1 UE1 : TRONC COMMUN 1 8 8

HANG5T1B Anglais TC 0,3

HCOM5T1B Communication  TC 0,15

HECO5T1C Économie - Droit  TC 0,15

HMAT5T1D Mathématiques TC 0,4

HPRI35P2 UE2 : RISQUES ET SÉCURITÉ 8 8

HPRI5P2A Rayonnements ionisants 0,2

HPRI5P2B Risque chimique 0,2

HPRI5P2C Risques divers 0,1

HPRI5P2D
Sécurité générale et méthode d'analyse des 

risques
0,5

HSPI35P3 UE3 : SCIENCES POUR L'INGÉNIEUR 1 8 8

HCHI5P3A Remise à niveau en chimie 0,2

HPHY5P3B Thermodynamique 0,3

HPHY5P3C Vibrations 0,2

HINF5P3D Informatique 0,3

HMED35P4 UE4 : HYGIÈNE ET CONDITION DE TRAVAIL 6 6

HPRI5P4A Ambiance et conditions de travail 0,4

HMED5P4B Physiologie et médecine du travail 0,6

HPRI5P4D
Mise en situation de communication du métier 

d'ingénieur PRI
0

HPRI5P4F Sauveteur secouriste du travail (facultatif) 0

TOTAL SEMESTRE 5 30 30

SEMESTRE 6

HSHS36P1 UE1 : TRONC COMMUN 2 7 7

HANG6T1A Anglais TC 0,3

HCOM6T1B Communication TC 0,1

HGES6T1C Gestion TC 0,4

HMAT6T1D Mathématiques TC 0,2

HSPI36P2 UE2 : SCIENCES POUR L'INGÉNIEUR 2 8 8

HCHI6P2A Cinétique 0,2

HPHY6P2B Electricité 0,25

HMAT6P2C Méthodes statistiques 0,2

HCHI6P2D Electrochimie 0,15

HMEC6P2E Technologie 0,2

HPRI36P3 UE3 : RISQUES ET ÉVALUATION DES RISQUES8 8

HPRI6P3A Évaluation des risques 0,25

HPHY6P3B Rayonnements non ionisants, lasers 0,1

HPRI6P3C Risques mécaniques 0,1

HPRI6P3D Risques naturels 0,1

HPRI6P3E Risque explosion 0,1

HPRI6P3F Risque incendie 0,15

HPHY6P3G Acoustique et lutte contre les bruits 0,2

HSHS36P4 UE4 : SCIENCES HUMAINES ET OUVERTURE7 7

HOPR6P4A Introduction à la pratique ergonomique 0,25

HAPS6P4B Mise en situation via le sport 0,25

HLEG6P4C Droit 0,5

HPRI6P4D Stage au SDIS 0

HPRI5P2E Projet professionnel PRI 0

HCNF6P4H Conférences 0

TOTAL SEMESTRE 6 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : PRÉVENTION DES RISQUES (PRI) - 3ème année : PRI3

HINGPRI/900 (VDI) - HPRI1/900 (VET) 
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 5

HSHS35M1 UE1 : TRONC COMMUN 1 8 8

HANG5T1B Anglais TC 0,3

HCOM5T1B Communication TC 0,15

HECO5T1C Économie - Droit TC 0,15

HMAT5T1D Mathématiques TC 0,4

HSGI35M2 UE2 : SCIENCES DE L'INGÉNIEUR 1 4 4

HGMA5M2A Introduction aux matériaux 0

HSGI5M2B Projet collectif 0,6

HAPS5M2C Mise en situation via le sport 0,4

HCHI5M2D Remise à niveau de chimie 0

HGMA35M3 UE3 : STRUCTURE DE LA MATIÈRE 6 6

HCHI5M3A Chimie quantique 0,3

HCHI5M3B Spectroscopie-TP 0,5

HGMA5M3C Cristallochimie 0,2

HPHY35M4 UE4 : THERMOÉLECTROCHIMIE 6 6

HPHY5M4A Thermodynamique 0,25

HPHY5M4B Thermodynamique-TP 0,25

HPHY5M4C Électrochimie 0,25

HPHY5M4D Électrochimie-TP 0,25

HPHY35M5 UE5 : PHYSIQUE DE LA MATIÈRE 6 6

HPHY5M5A Oscillations 0,3

HPHY5M5B Simulation Matlab 0,3

HPHY5M5C Propriétés électriques de la matière 0,4

TOTAL SEMESTRE 5 30 30

SEMESTRE 6

HSHS36M1 UE1 : TRONC COMMUN 2 7 7

HANG6T1A Anglais TC 0,3

HCOM6T1B Communication TC 0,1

HGES6T1C Gestion TC 0,4

HMAT6T1D Mathématiques TC 0,2

HSGI36M2 UE2 : SCIENCES DE L'INGÉNIEUR 2 5 5

HGSI6M2A Capteurs et instrumentation électronique 0,5

HSIC6M2B STI et projet individuel 0

HGMA6M2C Conférences industriels 0

HSGI6M2D Projet collectif 0,5

HGMA36M3 UE3 : CHIMIE ET MATÉRIAUX 6 6

HCHI6M3A Liaison chimique 0,3

HGMA6M3B Polymères 0,35

HGMA6M3C Polymères-TP 0,35

HGMA36M4 UE4 : PHYSIQUE ET MATÉRIAUX 6 6

HPHY6M4A Physique et semi-conducteurs 0,35

HGMA6M4B Métallurgie 0,35

HGMA6M4C Métallurgie-MEB-TP 0,3

HMEC36M5 UE5 : MÉCANIQUE 6 6

HMEC6M5A Mécanique des milieux continus 0,5

HMEC6M5B Mécanique-TP 0,5

TOTAL SEMESTRE 6 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : MATÉRIAUX (MAT) - 3ème année : MAT3

HINGMAT/900 (VDI) - HMAT1/900 (VET) 
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 5

HSHS35I1 UE1 : TRONC COMMUN 1 8 8

HANG5T1B Anglais TC 0,3

HCOM5T1B Communication TC 0,15

HECO5T1C Économie - droit TC 0,15

HMAT5T1D Mathématiques TC 0,4

HPHY35I2 UE2 : SCIENCES DE L'INGÉNIEUR 1 7 7

HPHY5I2B Physique 1 0,35

HPHY5I2C Physique : approfondissement 0,2

HMAT5I2C Analyse complexe 0,45

HELQ35I3 UE3 : ÉLECTRONIQUE 1 7 7

HELQ5I3D Électronique analogique 0,6

HELQ5I3C Électronique 1 : approfondissement (TP) 0,4

HIFI35I4 UE4 : INFORMATIQUE MATÉRIELLE/LOGICIELLE (M/L) 18 8

HIFI5I4G Microprocesseurs et microcontrôleurs 1 0,5

HIFI5I4F Algorithmique et programmation 1 0,5

TOTAL SEMESTRE 5 30 30

SEMESTRE 6

HSHS36I1 UE1 : TRONC COMMUN 2 7 7

HANG6T1A Anglais TC 0,3

HCOM6T1B Communication TC 0,1

HGES6T1C Gestion TC 0,4

HMAT6T1D Mathématiques TC 0,2

 HOPR36I2 UE2 : PROJETS 5 5

HINF6I4C Projet logiciel 0,3

HIFI6I2A Projet systèmes embarqués 0,6

HAPS6I2B Mise en situation par le sport 0,1

HELQ36I3 UE3 : ÉLECTRONIQUE 2 6 6

HPHY6I3A Physique 2 0,4

HELQ5I3E Électronique numérique 0,3

HELQ6I3B Conversion et traitement de l'énergie électrique 0,3

HINF36I4 UE4 : INFORMATIQUE MATÉRIELLE/LOGICIELLE (M/L) 26 6

HIFI6I4A Microprocesseurs et microcontrôleurs 2 0,3

HINF6I4A Algorithmique et programmation 2 0,7

HGSI36I5 UE5 : AUTOMATIQUE 6 6

HGSI6I5A Asservissements 0,35

HGSI6I5B Système logique 0,35

HGSI6I5C Automatique : approfondissement (TP) 0,3

TOTAL SEMESTRE 6 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : INFORMATIQUE INDUSTRIELLE ET INSTRUMENTATION (3i) - 3ème année : 3I3 

HING3I/900 (VDI) - H3I1/900 (VET)
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 5

HSHS35R1 UE1 : TRONC COMMUN 1 8 8

HANG5T1B Anglais TC 0,3

HCOM5T1B Communication TC 0,15

HECO5T1C Économie - Droit TC 0,15

HMAT5T1D Mathématiques TC 0,4

HMAP35R2 UE2 : MATHÉMATIQUES POUR L'INFORMATIQUE 7 7

HMAP5R2A Mathématiques discrètes (MD) 0,5

HMAP5R2B Automates et grammaires (A&G) 0,5

HINF35R3 UE3 : ALGORITHME-PROGRAMMATION 1 8 8

HINF5R3A Algorithmique et programmation impérative (API) 0,5

HINF5R3B Algorithmique et programmation fonctionnelle (APF) 0,5

HINF5R3C Stage Intensif de Programmation en Java (SIP) 0

HINF35R4 UE4 : ARCHITECTURE-SYSTÈME 1 7 7

HINF5R4A Architecture logicielle et matérielle (ALM1) 1

HINF5R4B Linux Install Party 0

TOTAL SEMESTRE 5 30 30

SEMESTRE 6

HSHS36R1 UE1 : TRONC COMMUN 2 7 7

HANG6T1A Anglais TC 0,3

HCOM6T1B Communication TC 0,1

HGES6T1C Gestion TC 0,4

HMAT6T1D Mathématiques TC 0,2

 HMAT36R2 UE2 : MATHÉMATIQUES ET APPLICATIONS 5 5

HMAT6R2A Méthodes numériques (MN) 0,54

HMAP6R2B Traitement du signal (TS) 0,46

HINF36R3 UE3 : ALGORITHME-PROGRAMMATION 2 6 6

HINF6R3A Programmation objet (POO) 0,45

HINF6R3B Algorithmique avancée (ALG) 0,35

HINF6R3C Langage C pour la programmation système (CPS) 0,2

HINF36R4 UE4 : ARCHITECTURE-SYSTÈME 2 6 6

HINF6R4A Communications numériques (CN) 0,17

HINF6R4B Réseaux (RX) 0,33

HINF6R4C Architecture logicielle et matérielle (ALM2) 0,5

HINF36R5 UE5 :  PROJETS ET ACTIVITÉS SPORTIVES 6 6

HINF6R5A Projet logiciel niveau système (PLS) 0,25

HINF6R5B Projet logiciel niveau applicatif (PLA) 0,5

HAPS6R5C Mise en situation via le sport 0,25

TOTAL SEMESTRE 6 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : RÉSEAUX INFORMATIQUES ET COMMUNICATION MULTIMÉDIA (RICM) - 3ème année : RICM3 

HINGRIC/900 (VDI) - HRIC1/900 (VET)
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 5

HSHS35T1 UE1 : TRONC COMMUN 1 8 8

HANG5T1B Anglais TC 0,3

HCOM5T1B Communication TC 0,15

HECO5T1C Économie - droit TC 0,15

HMAT5T1D Mathématiques TC 0,4

HINF35T2 UE2 : INFORMATIQUE 1 6 6

HINF5T2A APO 1

HMED35T3 UE3 : MÉDECINE ET BIOLOGIE 1 6 6

HMED5T3A Anatomie 0,3

HMED5T3B Anatomie histologique 0,1

HMED5T3C Initiation au monde de la santé 0,4

HMED5T3D Organisation d'un CHU 0,2

HINF35T4 UE4 : INFORMATIQUE 2 4 4

HINF5T4A Base de données 1

HGIS35T5 UE5 : GÉNIE INFORMATION EN SANTÉ 1 6 6

HMAT5T5A Traitement du signal 1 0,6

HMED5T5B Acquisition et traitement de données physiologiques 1 0,4

TOTAL DU SEMESTRE 5 30 30

SEMESTRE 6

HSHS36T1 UE1 : TRONC COMMUN 2 7 7

HANG6T1A Anglais TC 0,3

HCOM6T1B Communication TC 0,1

HGES6T1C Gestion TC 0,4

HMAT6T1D Mathématiques TC 0,2

 HINF36T2 UE2 : INFORMATIQUE 3 5 5

HINF6T2A Projet 0,4

HINF6T2B Architecture logicielle 0,6

HBIO36T3 UE3 : MÉDECINE ET BIOLOGIE 2 4 4

HBIO6T3A Biologie moléculaire de l'ADN 0,2

HMED6T3B Physiologie, physiopathologie 0,4

HOPR6T3C Insertion professionnelle 1 - Stage hospitalier 0,4

HINF36T4 UE4 : INFORMATIQUE 4 5 5

HINF6T4A Interface homme machine 0,4

HINF6T4B Modélisation, système d'information 0,6

HOPR36T5 UE5 :  SHS 4 4

HANG6T5A Anglais intensif 0,3

HLEG6T5B Droits des contrats     0,25

HLEG6T5C Marchés publics 0,15

HAPS6T5D Formation par le sport 0,3

HOPR6T5E Insertion professionnelle 2 - Monde industriel 0

HGIS36T6 UE6 :  GÉNIE INFORMATION EN SANTÉ 2 5 5

HSTA6T6A Modélisation statistique en santé 0,5

HPHY6T6B Acquisition et traitement de données physiologiques 2 0,5

TOTAL DU SEMESTRE 6 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE :  2015-2016

Diplôme : TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION POUR LA SANTÉ (TIS) - 3ème année : TIS3

HINGTIS/900 (VDI) - HTIS1/900 (VET) 
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E.8.2.  Annexe 2 : maquettes pédagogiques des années 4 en formation initiale 
 

Maquettes p®dagogiques de lôann®e 4 (deuxi¯me ann®e du cycle óIng®nieursô) des sp®cialit®s : 

¶ Géotechnique et génie civil, 

¶ Prévention des Risques, 

¶ Matériaux, 

¶ Informatique Industrielle et Instrumentation,  

¶ Réseaux Informatiques ï Communication ï Multimédia, 

¶ Technologies de lôInformation pour la Sant®. 
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 7

HSHS47G1 UE1 : SHEJS 6 6

HSHS7T1A Modules Transversaux TC 0,55

HANG7G1B Anglais 0,3

HSHS7T1C Développement personnel TC 0,15

HSPI47G2 UE2 : BASES POUR L'INGÉNIEUR 1 5 5

HGES7G2A Gestion 0,2

HMIN7G2B Méthodes numériques (DFMN) 0,2

HMIN7G2C Projet différences finies 0,2

HMIN7G2D Éléments finis 0,2

HMIN7G2E Éléments finis TP 0,2

HGCI47G4 UE3 : GÉNIE CIVIL 2 3 3

HGCI7G3A {ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ς ōŞǘƻƴ ŀǊƳŞ м 0,8

HGCI7G3D Autocad pour l'ingénieur 0,2

HGOS47G4 UE4 : GÉOSCIENCES 1 6 6

HGOS7G4A Géologie appliquée 0,4

HGOS7G4B Imagerie géophysique 0,4

HGOS7G4C Imagerie géophysique TP 0,2

HGET47G5 UE5 : GÉOTECHNIQUE 1 7 7

HGET7G5A Mécanique des roches 0,25

HGET7G5B Mécanique des roches TP 0,1

HSTA7G5C Modélisation des sols 0,25

HGET7G5D Fondation 0,4

HGET47G6 UE6 : STAGE 3 3

HOPR7G3B Stage ouvrier 1

TOTAL SEMESTRE 7 30 30

SEMESTRE 8

HSPI48G1  UE1 : BASES POUR L'INGÉNIEUR 2 4 4

HELQ8G1A Instrumentation et mesure 0,3

HMIN8G1E Thermodynamique (ITG) 0,3

HANG8G1C Anglais 2 0,4

HGCI48G2 UE2 : GÉNIE CIVIL 2 6 6

HGCI8G2A Structures - Béton armé 2 0,25

HGCI8G2B Calcul des structures 0,25

HGCI8G2C Ouvrages de soutènement 0,25

HGCI8G2D Fiabilité des ouvrages 0,15

HGCI8G2E TP béton armé 2 0,1

HGOS48G3  UE3 : GÉOSCIENCES 2 5 5

HGOS8G3A Stage de terrain géologie 0,35

HGOS8G3C Chimie et pollution des sols 0,2

HGOS8G3F Ingénierie des roches 0,35

HGOS8G3G Projet ingénierie des roches 0,1

HGET48G4 UE4 : GÉOTECHNIQUE 2 5 5

HGET8G4A Stabilité des pentes 0,3

HGET8G4B Stabilité des pentes TP 0,1

HGET8G4E Géotechnique routière 0,3

HGET8G4F Application des éléments finis 0,15

HGET8G4G Projet fondation 0,15

HSTG48G5 UE5 : STAGE 10 10

HSTG8G5A Stage 4ème année 1

TOTAL SEMESTRE 8 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : GÉOTECHNIQUE (GEO) - 4ème année : GEO4

HINGGEO/900 (VDI) - HGEO2/100 (VET) 
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 7

HSHS47P1 UE1 : SHEJS 6 6

HSHS7T1A Modules transversaux TC 0,55

HANG7P1B Anglais 0,3

HSHS7T1C Développement personnel TC 0,15

HLEG47P2 UE2 : RÈGLEMENTATION 5 5

HLEG7P2A Réglementation et Gestion du coût des accidents 0,7

HLEG7P2B Relation Entreprise - Environnement 0,3

HCHI47P3 UE3 : PROCÉDÉS ET ENVIRONNEMENT 5 5

HCHI7P3A Pollution de l'air et des eaux 0,5

HCHI7P3B Environnement et écotoxicologie 0,2

HCHI7P3C Gestion des déchets 0,3

HCHI47P4 UE4 : GÉNIE DES PROCÉDÉS 5 5

HPHY7P4A Echanges thermiques 0,3

HCHI7P4B Génie chimique 0,4

HGMA7P4C Eco-conception 0,3

HSHS47P5 UE5 : SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 4 4

HOPR7P5A Stage exécutant 0,2

HSHS7P5B Ergonomie et méthodologie d'intervention 0,3

HSHS7P5C Organisation du travail 0,5

HELQ47P6 UE6 : SCIENCES FONDAMENTALES 5 5

HELQ7P6A Électronique 0,4

HINF7P6B Informatique et méthodes numériques 0,3

HMAP7P6C Analyse des données statistiques 0,3

TOTAL SEMESTRE 7 30 30

SEMESTRE 8

HPRI48P1 UE1 : RISQUE, SÉCURITÉ ET ANALYSE DES RISQUES5 5

HPRI8P1A Rayonnements ionisants et radioprotection 0,2

HPRI8P1B Sécurité sur les chantiers et visites d'usines 0

HPRI8P1C Ventilation 0,2

HPRI8P1D Méthodes quantitatives pour analyse des risques 0,4

HPRI8P1E Risque électrique 0,2

HGSI48P2
UE2 : SURVEILLANCE DES PROCÉDÉS ET SURETÉ DE 

FONCTIONNEMENT
5 5

HCHI8P2A Chimie analytique et pollutions 0,3

HGSI8P2B Commande et surveillance des procédés 0,3

HGSI8P2C Applications de la sureté de fonctionnement 0,4

HSHS48P3 UE3 : SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 5 5

HSHS8P3A Techniques de communication 0,2

HSHS8P3B Psychologie sociale 0,1

HANG8P3C Anglais 0,5

HCNF8P3D Conférences spécialisées 0,2

HCNF8P3E Conférences optionnelles 0

HOPR48P4 UE4 : PROJET EN ENTREPRISE 5 5

HOPR8P4A Étude en entreprise et situation de travail 0,7

HOPR8P4B Étude d'acoustique 0,3

HSTG48P5 UE5 : STAGE D'APPLICATION 10 10

HSTG8P5A Stage en entreprise 1

TOTAL SEMESTRE 8 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : PRÉVENTION DES RISQUES (PRI) - 4ème année : PRI4 

HINGPRI/900 (VDI) - HPRI2/100 (VET) 
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 7

HSPI47M1 UE1 : SHEJS 6 6

HSHS7T1A Modules transversaux TC 0,55

HANG7M1B Anglais 0,3

HSHS7T1C Développement personnel 0,15

HGMA47M2 UE2 : PHYSICO-CHIMIE DES MATÉRIAUX 6 6

HGMA7M2A Matériaux frittés 0,15

HCHI7M2B Verres 0,1

HGMA7M2C Métallurgie mécanique 0,15

HGMA7M2D Métaux et céramiques-Applications 0,2

HGMA7M2E Polymères-Applications 0,2

HPHY7M3E Physique fondements 0,2

HPHY47M3  UE3 : CARACTÉRISATION DES MATÉRIAUX 6 6

HPHY7M3A RX et TEM 0,2

HPHY7M3B RX et TEM Applications 0,2

HPHY7M3C Méthodes d'analyse optiques 0,15

HPHY7M3D Méthodes  d'analyse des surfaces 0,15

HCHI7M4A Surface et interfaces 0,15

HCHI7M4B Catalyse  hétérogène 0,15

HCHI47M4
UE4 : PROPRIÉTÉS ÉLECTROCHIMIQUES ET 

MÉCANIQUES
6 6

HCHI7M4C Cinétique électrochimique 0,35

HMEC7M4D Rhéologie 1 0,15

HMEC7M4E Rhéologie 2 0,2

HGMA7M2F Viscoélasticité des polymères 0,3

HMIN47M5 UE5 : MODÉLISATION ET PROJETS 1 6 6

HMIN7M5A Méthodes numériques 0,25

HTUT7M5B Projets collectifs 1 0,25

HSTG7M5C Stage 3ème année 0,5

TOTAL SEMESTRE 7 30 30

SEMESTRE 8

HPHY48M1 UE1 : PHYSIQUE DES MATÉRIAUX 5 5

HPHY8M1A
Matériaux semi-conducteurs et pour 

l'optoélectronique
0,25

HPHY8M1C Physique fondements -Applications 0,25

HPHY8M1D Propagation 0,25

HPHY8M1E Contrôles non destructifs 0,1

HPHY8M1F Analyse  des surfaces-Applications 0,15

HMEC48M2
UE2 : PROPRIÉTÉS STRUCTURALES ET MISE EN 

FORME
5 5

HMEC8M2A Résistance des matériaux 0,3

HMEC8M2B Résistance des matériaux-Applications 0,15

HCHI8M2E Céramiques 0,2

HCHI8M2F Cinétique  électrochimique-Applications 0,35

HMIN48M3 UE3 : MODÉLISATION ET PROJETS 2 5 5

HMIN8M3A CATIA, MOLFLOW 0,4

HTUT8M3B Projets collectifs 2 0,3

HTUT8M3C Projet d'application sur les matériaux 0,3

HSPI48M4 UE4 : SCIENCES DE L'INGÉNIEUR 2 5 5

HSCI8M4A Vue européenne des matériaux 0

HSCI8M4B Conférences par des industriels 0

HMIN8M4C Plan d'expériences 0,25

HMIN8M4D Contrôle statistique des procédés 0,25

HANG8M4E Anglais 0,5

HOPR48M5 UE5 : Stage 4ème année 10 10

HSTG8M5A Stage 4ème année 1

TOTAL SEMESTRE 8 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : MATÉRIAUX  - 4ème année : MAT4  

HINGMAT/900  (VDI) - HMAT2/100 (VET) 
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 7

HSHS47I1 UE1 : SHEJS 6 6

HSHS7T1A Modules transversaux TC 0,55

HANG7I1B Anglais 0,3

HSHS7T1C Développement personnel TC 0,15

HELQ47I2 UE2 : ÉLECTRONIQUE 1 7 7

HELQ7I2A Fonctions électroniques 0,6

HINS7I2B Capteurs 0,4

HIFI47I3 UE3 : INFORMATIQUE INDUSTRIELLE 5 5

HIFI7I3A Architecture logiciel/matériel 0,5

HIFI7I3B Bus et interface 0,5

HSPI47I4 UE4 : SIGNAL - AUTOMATIQUE 1 7 7

HGSI7I4A Commande numérique 0,3

HGSI7I4B Représentation d'état 0,3

HELQ7I4C Théorie du signal 0,4

HMAT47I5 UE5 : MATHÉMATIQUES 5 5

HMAP7I5B Traitement de données 0,5

HMAT7I5B Statistiques 0,5

TOTAL SEMESTRE 7 30 30

SEMESTRE 8

HELQ48I1 UE1 : ÉLECTRONIQUE 2 4 4

HELQ8I1A Conception électronique 0,4

HELQ8I1B Électronique rapide 0,5

HPHY8I1C CEM 0,1

HINF48I2 UE2 : INFORMATIQUE 5 5

HINF8I2A Objet C++ 0,5

HINF8I2B Unix 0,5

HSPI48I3 UE3 : SIGNAL - AUTOMATIQUE 2 6 6

HMAP8I3A Traitement numérique du signal 0,6

HMAP8I3B Analyse numérique 0,4

HTUT48I4 UE4 : PROJET 5 5

HTUT8I4A Projet 0,7

HANG8I4C Anglais 0,3

HSTG48I5 UE5 : STAGE D'APPLICATION 10 10

HSTG8I5A Stage 1

TOTAL SEMESTRE 8 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : INFORMATIQUE INDUSTRIELLE ET INSTRUMENTATION (3I) - 4ème année : 3I4  

HING3I/900 (VDI) - H3I2/100 (VET) 
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 7

HSHS47R1 UE1 : SHEJS 6 6

HSHS7T1A Modules transversaux TC 0,55

HANG7R1B Anglais 0,3

HSHS7T1C Développement personnel TC 0,15

HINF47R2  UE2 : LANGAGES ET ALGORITHMIQUE 6 6

HINF7R2A Langages et traducteurs 0,5

HMAP7R2B Complexité algorithmique et cryptographie 0,5

HINF47R3 UE3 : PRÉSENTATION ET STOCKAGE DES DONNÉES7 7

HIHM7R3A LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ƘƻƳƳŜπƳŀŎƘƛƴŜ 0,34

HMUL7R3B Mobilité, multimédia, données ouvertes 0,33

HINF7R3C Bases de données 0,33

HINF47R4 UE4 : SYSTÈME ET RÉSEAU 6 6

HINF7R4A {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 0,5

HGTR7R4B Technologie des réseaux 0,5

HMAP47R5 UE5 : MATHEMATIQUES APPLIQUEES 5 5

HMAP7R5A Probabilités et simulation 0,5

HMAP7R5B Recherche Opérationnelle 0,5

TOTAL SEMESTRE 7 30 30

SEMESTRE 8

HSPI48R1 UE1 : SCIENCES POUR L'INGÉNIEUR 8 8

HGES8R1A Gestion 0,25

HANG8R1B Anglais 0,25

HINF8R1C Génie logiciel 0,25

HINF8R1E Applications Réparties 0,25

HSTG48R2 UE2 : STAGE 10 10

HSTG8R2A Stage en entreprise 1

HINF48R3 UE3 : SYSTÈMES DISTRIBUÉS 6 6

HINF8R3A Projet réseau 0,67

HINF8R3B Algorithmique parallèle et distribuée 0,33

HINF48R4 UE4 : SYSTÈME ET RESEAU AVANCÉ 6 6

HGTR8R4A Interconnexion de réseaux 0,33

HINF8R4B Architecture de systèmes 0,34

HMAP8R4C Évaluation de performances 0,33

HMUL48R5 UE3 : MULTIMÉDIA 6 6

HMUL8R5A Projet multimédia 0,67

HIMG8R5B {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩƛƳŀƎŜǎ 0,33

HINF48R6 UE4 : COMMUNICATION, SIGNAL 6 6

HIHM8R6A Communication langagière 0,33

HMUL8R6B Accès et recherche d'information 0,33

HMAP8R6C Traitement du signal 0,34

TOTAL SEMESTRE 8 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : RÉSEAUX INFORMATIQUES ET COMMUNICATION MULTIMÉDIA (RICM) - 4ème année : RICM4

HINGRIC/900 (VDI) - HRIC2/100 (VET) 

OPTION 1 : OPTION SYSTÈMES

OPTION 2 : OPTION MULTIMÉDIA
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 7

HSHS47T1 UE1 : SHEJS 6 6

HSHS7T1A Modules tranversaux TC 0,55

HANG7T1B Anglais 0,3

HSHS7T1C Développement personnel TC 0,15

HMED47T2 UE2 : MÉDECINE ET BIOLOGIE 7 7

HMED7T2A Initiation au monde de la santé 0,4

HMED7T2B Anatomie et physiologie humaine 0,4

HBIO7T2C Initiation à la biologie 0,2

HGIS47T3 UE3 : GÉNIE INFORMATION EN SANTÉ (1) 6 6

HGIS7T3A Instrumentation 0,3

HGIS7T3B Informatique d'acquisition et d'interfaçage 0,7

HGIS47T4 UE4 : GÉNIE INFORMATION EN SANTÉ (2) 7 7

HGIS7T4A Traitement du signal numérique 0,5

HGIS7T4B Technologies pour la santé et l'autonomie 0,2

HGIS7T4C Projet assistance à la maîtrise d'ouvrage 0,3

HINF47T5 UE5 : INFORMATIQUE ET INTEROPÉRABILITÉ 4 4

HINF7T5A Technologies XML et Web services 0,6

HINF7T5B Multimédia et recherche d'informations 0,4

TOTAL SEMESTRE 7 30 30

SEMESTRE 8

HINF48T1 UE1 : SYSTÈME D'INFORMATION SANTÉ 9 9

HINF8T1A Génie logiciel 0

HINF8T1B Projet système d'information santé 0,75

HINF8T1C Interopérabilité des Systèmes d'information hospitaliers 0,1

HINF8T1D Introduction aux réseaux 0,15

HSEH48T2 UE2 : SHEJS 4 4

HANG8T2A Anglais 0,4

HGES8T2B Gestion 0,4

HSHS8T2C Principes de comptabilité hospitalière 0,2

HSPI48T3 UE3 : SCIENCES POUR L'INGÉNIEUR 7 7

HSPI8T3A Méthodes numériques pour l'ingénieur 0,3

HSPI8T3B Modélisation statistique en santé 0,2

HSPI8T3C Traitement de données 0,2

HSPI8T3D Matière et rayonnement 0,3

HSTG48T4 UE4 : STAGE 10 10

HSTG8T4A Stage en entreprise 0,8

HSTG8T4B Stage hospitalier 0,2

TOTAL SEMESTRE 8 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION POUR LA SANTE (TIS) - 4ème année : TIS4

HINGTIS/900 (VDI) -  HTIS2/100 (VET) 
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E.8.3.  Annexe 3 : maquettes pédagogiques des années 5 en formation initiale 
 

 

Maquettes p®dagogiques de lôann®e 5 (troisi¯me ann®e du cycle óIng®nieursô) des sp®cialit®s : 

 

¶ Géotechnique et génie civil, 

¶ Prévention des Risques, 

¶ Matériaux, 

¶ Informatique Industrielle et Instrumentation,  

¶ Réseaux Informatiques ï Communication ï Multimédia, 

¶ Technologies de lôInformation pour la Sant®. 
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 9

HSHS59G1 UE1 : SHEJS 4 4

HCOM9T1A Recherche d'emploi TC 0,3

HANG9T1B Anglais TC 0,7

OPTION 1 : TRAVAUX

HGOS59G2 UE2 : TRAVAUX SOUTERRAINS 5 5

HGET9G2A Conception et réalisation des ouvrages souterrains 0,5

HGET9G2B Stabilité des cavités 0,5

HGET59G3 UE3 : CONCEPTION ET REALISATION D'OUVRAGES 5 5

HGET9G3C Visite de chantier 0,3

HGET9G3E Études de prix et phasage des travaux 0,3

HGET9G3D Dimensionnement des ouvrages 0,4

OPTION 2 : GÉNIE GÉOLOGIQUE

HGOS59G4 UE2 : RISQUES GRAVITAIRES 5 5

HGOS9G4A Mouvements de terrain, avalanches, ouvrages de protection 0,35

HGCI9G4B Risques hydrauliques 0,3

HSHS9G4C Gouvernance des risques 0,35

HGET59G5 UE3 : GÉOLOGIE DE L'INGÉNIEUR 5 5

HGOS9G5A Expertise géotechnique 0,35

HGOS9G5B Reconnaissance géophysique 0,3

HGOS9G5C Plan de prévention des risques 0,35

HGOS59G6 UE4 : GÉOTECHNIQUE ET ENVIRONNEMENT 4 4

HGOS9G6A Géotechnique environnementale 0,7

HGOS9G6B Géophysique environnementale 0,3

HGDP59G7 UE5 : GESTION DE PROJET 4 4

HPRJ9G7A Appel d'offre en géotechnique routière 0,6

HTUT9G7B Étapes de l'élaboration d'un projet 0,4

HGCI59G8 UE6 : RISQUE SISMIQUE 4 4

HGET9G8A Élements de sismologie 0,3

HGCI9G8B Dynamique des structures 0,3

HGET9G8C Sismologie de l'ingénieur 0,4

HGET59G9 UE7 : AMÉLIORATION ET RENFORCEMENT DES TERRAINS4 4

HGET9G9A Techniques de renforcement 0,7

HGET9G9B Dimensionnement 0,3

TOTAL SEMESTRE 9 30 30

SEMESTRE 10

HPRJ50G1 UE1 : PROJET DE FIN D'ÉTUDES 10 10

HPRJ0G1A Restitution de l'étude 0,8

HANG0G1B English communication 0,2

HSTG50G2 UE2 : STAGE 20 20

HSTG0G2A Stage 5ème année 1

TOTAL SEMESTRE 10 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : GÉOTECHNIQUE (GEO) - 5ème année : GEO5

HINGGEO/900 (VDI) - HGEO3/110 (VET)



 Polytech Grenoble Règlement des études 2015-2016 

 Règlement des études de Polytech Grenoble (formations initiales) 

 

 

51 

 

Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 9

HSHS59P1 UE1 : TRONC COMMUN 4 4

HCOM9T1A Recherche d'emploi TC 0,3

HANG9T1B Anglais 0,7

HGSI59P2  UE2 : DISPOSITIFS DE COMMANDE ET DE SURVEILLANCE6 6

HPRI9P2A Modélisation et analyse de fiabilité 0,35

HIFI9P2B Automatismes et informatique industriels 0,45

HELQ9P2C Instrumentation et électronique de sécurité 0,2

HPRI59P3 UE3 : SÉCURITÉ ET MAÎTRISE DES RISQUES 1 6 6

HOPR9P3A Conférences métiers 0

HPRI9P3B Fiabilité humaine et interface homme-machine 0,45

HPRI9P3C Sécurité industrielle 0,55

HPRI59P4 UE4 : SÉCURITÉ ET MAÎTRISE DES RISQUES 2 6 6

HMED9P4A Toxicologie 0,5

HSHS9P4B Economie de l'entreprise 0,3

HPRI9P4C Hygiène alimentaire 0,2

HPRI59P5 UE5 : ENVIRONNEMENT ET PROCÉDÉS 8 8

HCHI9P5A Procédés et enjeux en chimie industrielle 0,15

HPRI9P5B Management par la qualité et synergie QSE 0,3

HPRI9P5C Systèmes de management et audits 0,4

HLEG9P5D Relation entreprise-environnement 0,15

TOTAL SEMESTRE 9 30 30

SEMESTRE 10

HSTG50P1 UE1 : STAGE EN ENTREPRISE 20 20

HSTG0P1A Stage 1

HTUT50P2 UE2 : PROJETS DE FIN D'ÉTUDES 10 10

HTUT0P2A Projets tutorés hygiène, sécurité, environnement 0,7

HTUT0P2B Projets : risques et innovation 0,3

HCNF0P2C Conférences spécialisée 0

TOTAL SEMESTRE 10 30 30

TOTAL ANNÉE 60 60

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : PRÉVENTION DES RISQUES (PRI) - 5ème année : PRI5

 HINGPRI/900 (VDI) - HPRI3/110 (VET)  
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Code APOGÉE Intitulé
Crédits 

ECTS
Coefficient

Coefficient 

dans l'UE

SEMESTRE 9

HSHS59M1 UE1 : TRONC COMMUN 4 4

HCOM9T1A Recherche d'emploi TC 0,3

HANG9T1B Anglais 0,7

HGMA59M2 UE2 : PROCÉDES INDUSTRIELS 5 5

HGMA9M2A Traitement des matériaux par plasma 0,4

HGMA9M2B
Élaboration des matériaux par plasma et salles 

blanches
0,4

HGMA9M2C Technologies industrielles 0,2

HGMA9M2D aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭȅƳŝǊŜǎ 0

HGMA59M3

UE3 : DÉVELOPPEMENT DURABLE : VIEILLISSEMENT, 

DURABILITE ET FIABILITE DES MATÉRIAUX, 

ÉCOCONCEPTION 

5 5

HGMA9M3C Fiabilité des matériaux 0,4

HGMA9M3D Écoconception 0

HGMA9M3E Vieillissement chimique des polymères 0,2

HGMA9M3F
Vieillissement et corrosion des matériaux 

inorganiques
0,2

HGMA9M3G
Durabilité mécanique des matériaux métalliques : 

fatigue, fluage, usure
0,2

HSHS59M4
UE4 : MÉTIERS DE L'INGENIEUR - QUALITÉ - 

SÉCURITÉ - MANAGEMENT - INNOVATION
4 4

HSHS9M4A Qualité 0,3

HSHS9M4B Sécurité / prévention des risques et toxicologie 0,3

HSHS9M4C Management + TPM 0,2

HSHS9M4D Conduite de projet, Innovation 0,2

HGMA59M5
UE5 : INGÉNIERIE DES MICRO ET NANO 

TECHNOLOGIES
4 4

HGMA9M5A
 Physicochimie et propriétés des matériaux 

nanostructurés et des nano-objets  
0,5

HGMA9M5B Modélisation et fabrication de microsystèmes 0,5

HCNF9M5C Expertises Industrielles 0

HGMA59M6
UE6 : MATÉRIAUX POUR LE TRANSPORT ET 

L'HABITAT
4 4

HGMA9M6A Matériaux pour l'énergie 0,6

HGMA9M6B Matériaux pour le transport 0,2

HGMA9M6C Matériaux pour le bâtiment 0

HGMA9M6D seM (sélection des Matériaux) 0,2

HGMA59M7 UE7 : MATÉRIAUX COMPOSITES ET BIOMATÉRIAUX4 4

HGMA9M7A Matériaux composites 0,5

HGMA9M7B Biomatériaux 0,5

HGMA9M7D Adhésion, collage 0

TOTAL SEMESTRE 9 30 30

SEMESTRE 10

HSTG50M1 UE1 : STAGE DE FIN D'ÉTUDES 20 20

HSTG0M1A Stage 1

HPRJ50M2
UE2 : PROJET INDUSTRIEL ET MODULES 

OPTIONNELS
10 10

HTUT0M2A Projet technologique 0,7

ANNÉE SCOLAIRE : 2015-2016

Diplôme : MATÉRIAUX (MAT) -  5ème année : MAT5

HINGMAT/900 (VDI) - HMAT3/110 (VET) 








































































